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Résumé 

Cette étude est l'objet d'un marché passé selon la procédure adaptée (Art.28 

code des Marchés publics, n° 2012/03) entre la DEAL Réunion et l'association NOI.  

Le marché a pour objet l’établissement de plusieurs listes d’espèces :  

- la liste des espèces de reptiles indigènes et exotiques présentes dans le 

milieu naturel à La Réunion ; 

- une liste positive d'espèces pouvant être introduites dans le milieu naturel 

à La Réunion au titre du L.411-3-I, accompagnée d’un argumentaire 

scientifique ; 

- une liste positive d'espèces pouvant être introduites à des fins 

commerciales ou autres à La Réunion, accompagnée de l’argumentaire 

scientifique motivant une future interdiction d'espèces actuellement 

commercialisées dans les animaleries au titre du L.411-3-IVbis. 

Ce travail fournit ainsi : 

- un état des lieux des espèces de reptiles présentes sur le territoire de La 

Réunion à l’heure actuelle ;  

- une liste positive de 9 espèces pouvant être introduites dans le milieu 

naturel à La Réunion : 6 espèces de lézards (Sauriens) et 3 espèces de 

tortues (Chéloniens) ; 

- une liste positive de 31 espèces de reptile pouvant être commercialisées à 

La Réunion (transport, colportage, utilisation, mise en vente, vente ou 

achat), a priori non susceptibles d'occasionner des désordres biologiques 

en cas d’introduction dans le milieu naturel : 16 espèces de lézards, 13 

espèces de tortues terrestres et 2 espèces de serpents. 
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1. Contexte de l’étude et objectifs 

1.1. Contexte  

Il est aujourd’hui largement reconnu que les invasions biologiques 

représentent la première menace qui pèse sur les écosystèmes insulaires (Pascal et 

al. 2006, Simberloff & Rejmànek 2011), l’introduction d’espèces allogènes pouvant 

nuire à la biodiversité de différentes manières : perturbation des écosystèmes, 

compétition avec les espèces locales, prédation… 

Avec la croissance des échanges internationaux, des flux de marchandises, 

mais aussi de la demande des consommateurs, le volume des importations de 

nouveaux animaux de compagnie (NAC) dans le monde, et notamment de reptiles, a 

considérablement augmenté au cours des dernières années (Auliya 2003, Van Wilgen 

et al. 2008, Kraus 2009). Le risque que ces espèces se retrouvent dans la nature et 

deviennent problématiques pour la biodiversité va de pair. Certains pays dans le 

monde, comme l’Australie et la Nouvelle Zélande, ont d’ailleurs déjà strictement 

interdits le commerce des reptiles exotiques (SCBD 2010), une approche basée sur 

le principe de précaution (Kraus 2008).  

Avec Madagascar, l’archipel des Mascareignes est un hot spot de biodiversité 

au niveau mondial (Mittermeier et al. 2005). Cet archipel est connu pour la fragilité 

de ses écosystèmes, ses forts taux d’endémisme, mais aussi d’extinction. Le 

défrichement des forêts, la chasse et l'introduction de prédateur ont été les 

principales causes d’extinction depuis l’installation humaine : au total, environ 40% 

des vertébrés indigènes* ont disparus dans l’archipel (Thébaud et al. 2009).  

L’île de La Réunion comprend aujourd’hui 24 espèces de vertébrés terrestres 

indigènes1 dont 9 sont menacées (Vulnérable (VU), En Danger (EN) ou En Danger 

critique (CR)), mais aussi 102 espèces d’organismes aquatiques et d’eau douce 

indigènes2, dont 39 espèces menacées (VU, EN ou CR) (Griffiths & Florens 2006, 

UICN France & MNHN 2010). Malgré ces enjeux écologiques, l’île n’est toujours pas 

épargnée par l’introduction d’espèces allogènes. Depuis les années 1990, le nombre 

d’animaux exotiques importés a largement augmenté (Cheke & Hume 2008) et 

plusieurs espèces issues d’élevage se sont déjà naturalisées dans les milieux 

naturels. Au regard du caractère unique de cette biodiversité, il apparaît plus que 

souhaitable d’interdire, à l’aide d’outils réglementaires, toute espèce exotique* 

susceptible d'occasionner des perturbations graves en cas d'introduction dans la 

nature. 

 

                                                             
1 19 oiseaux nicheurs, 3 chiroptères et 2 reptiles terrestres (les espèces dont la présence actuelle 

sur le territoire reste incertaine sont exclues ; ex : Cryptoblepharus boutonii). 
2 68 mollusques, 10 macro-crustacés et 24 poissons. Les mollusques terrestres (escargots et 

limaces) sont intégrés dans le groupe des « organismes d’eau douce indigènes ». 
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1.2. Contexte réglementaire et objectifs de l’étude 

En France, historiquement, la réglementation vis-à-vis des introductions 

d'espèces s'appuie sur des listes négatives ou listes noires : des inventaires 

d'espèces ou, plus généralement, de taxa* interdits. Sur l’île de La Réunion, 

l’importation d’espèces animales exotiques est notamment soumise aux arrêtés 

préfectoraux en vigueur suivants : 

- Arrêté préfectoral (A.P.) n°05-126 du 19 janvier 2005, portant 

interdiction dans le département de La Réunion, l’introduction, le transport, 

la reproduction, la mise en vente, la vente, l’achat et la cession de 

spécimens vivants d’espèces animales exotiques de la faune sauvage (A.P. 

relatif aux espèces dangereuses).  

- A.P. n°05-1777 du 12 juillet 2005, interdisant certaines espèces 

animales exotiques dans le département de La Réunion (A.P. relatif aux 

espèces invasives*). 

- A.P. n°12-920 du 26 juin 2012, modifiant l’A.P. sus-cité n° 05-1777, et 

interdisant toutes les espèces de Phelsuma sp. dans le département de La 

Réunion. 

Ces A.P. interdisent certaines espèces animales exotiques dans le 

département, respectivement 32, 27 et 1 taxa* de reptiles (Annexes 1 et 2).  

Le Ministère en charge de l’environnement, représenté localement par la 

DEAL, travaille sur l'établissement de listes d'espèces animales et végétales, qui 

devraient prochainement faire l'objet d'une interdiction d'introduction dans le 

département au titre de l'article 411-3 du Code de l'Environnement (Annexe 3) (cf. 

POLI action 1.1). Au vu de l’article L.411-3-IVbis visant « le transport, le colportage, 

l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat des espèces animales », il est 

préférable de procéder par liste positive, n'autorisant que les espèces a priori non 

susceptibles d'occasionner des désordres biologiques en cas d’introduction 

dans le milieu naturel. 

Pour la faune, la DEAL Réunion a ainsi sollicité l’expertise de la SEOR*, de 

l’ARDA*, de l’ONCFS* et de NOI*, respectivement pour l’établissement de listes 

positives des espèces d’oiseaux, d’eaux douces (poissons et crustacés), de 

mammifères et de reptiles terrestres. L’établissement de ces listes devrait 

aboutir à la révision des articles  L.411-3-I, le L.411-3-IVbis du Code de 

l’Environnement. 

L’objectif de l’étude présentée ici est de fournir :  

- un état des lieux des espèces de reptiles présentes sur le territoire de La 

Réunion ; 

- une liste positive d’espèces pouvant être introduites dans le milieu naturel 

à La Réunion ; 
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- une liste positive d’espèces dont le transport, le colportage, l’utilisation, la 

mise en vente, la vente ou l’achat pourraient être autorisés à La Réunion. 

 

2. Les reptiles invasifs dans le monde 

2.1. Etat des lieux  

Depuis 1850, les introductions de reptiles et d’amphibiens ont augmenté de 

manière exponentielle. Au total, 5745 cas d’introduction sont répertoriés dans le 

monde pour 675 taxa*. Parmi ces introductions, au moins 30 % ont conduit à des 

naturalisations dans les milieux naturels (1060 populations pour 322 espèces). La 

plupart des évènements d’introduction les plus récents sont liés au commerce des 

espèces (Kraus 2009).  

Pour les reptiles, en terme de fréquence d’introduction, ce sont les lézards qui 

ont été les plus introduits, suivi par les tortues, les serpents et les crocodiles. Le 

tableau 1 ci-dessous présente les 25 familles d’espèces de reptiles les plus 

introduites dans le monde et les succès d’établissement associés. Parmi les familles 

pour lesquelles plus d’une centaine d’évènements d’introduction sont recensés, les 

succès d’établissement sont relativement élevés chez les Gekkonidae (45%), les 

Iguanidae (27%), les Lacertidae (24%) et les Testudinidae (14%) (Kraus 2009). 
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Tableau 1 : Nombre d’évènements d’introduction, nombre de naturalisation et % de succès 

d’établissement des 25 familles de reptiles les plus introduites dans le monde (issu de Kraus 2009, 
modifié). 

Groupe Famille

Nombre 

d'évènements 

d'introduction 

Nombre de 

naturalisation

Succès 

d'établissement (%)

Crocodile Alligatoridae 45 3 7%

Cordylidae 7 0 0%

Anguidae 9 2 22%

Teiidae 22 9 41%

Varanidae 30 7 23%

Chamaeleontidae 43 10 23%

Agamidae 43 20 47%

Scincidae 86 38 44%

Lacertidae 148 36 24%

Iguanidae 343 94 27%

Gekkonidae 503 226 45%

Elapidae 34 4 12%

Viperidae 53 6 11%

Typhlopidae 81 71 88%

Boidae 84 3 4%

Pythonidae 86 1 1%

Colubridae 302 31 10%

Kinosternidae 8 0 0%

Chelidae 14 5 36%

Pelomedusidae 15 4 27%

Chelydridae 50 5 10%

Tryonychidae 71 20 28%

Geoemydidae 127 7 6%

Testudinidae 153 22 14%

Emydidae 2108 83 4%

Lézard

Serpent

Tortue

 

2.2. Quelles perturbations ?  

Les reptiles invasifs peuvent entrainer des perturbations importantes des 

écosystèmes (effets écologiques), mais aussi avoir des répercussions sociales et 

économiques, voire sur la santé humaine (Kraus 2009). Cette étude s’inscrivant dans 

une démarche de protection de la biodiversité uniquement, seuls les effets 

écologiques et génétiques pouvant avoir une incidence sur celle-ci sont présentés. Il 

s’agit des éléments suivants issus de la synthèse de l’ouvrage de F. Kraus (2009) : 

- La prédation d’espèces indigènes* : un reptile introduit s’alimente 

d’espèces indigènes, conduisant ainsi à leur déclin, voire à leur extinction. 

L’exemple le plus connu est celui du serpent brun arboricole (Boiga 

irregularis) introduit sur l’île de Guam (Océan Pacifique), qui a causé la 

disparition d’une dizaine d’espèces d’oiseaux forestiers, de trois espèces 

d’oiseaux marins et de six espèces de lézards.   
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- La compétition avec les espèces indigènes* : un reptile introduit entre en 

compétition pour une ressource avec une autre espèce. Il peut s’agir d’une 

compétition pour la ressource alimentaire (ex : le gecko Cyrtopodion 

scabreum avec le gecko Hemidactylus turcicus au Texas (USA)) ou d’une 

compétition pour la ressource « habitat » (ex : la tortue de Floride 

Trachemys scripta sur la tortue native Emys orbicularis ; le gecko 

Hemidactylus frenatus avec les geckos du genre Nactus des Mascareignes). 

- La transmission de parasites : un reptile est introduit avec son cortège de 

parasites (interne et/ou externe) et les transmet aux espèces indigènes, 

sensibles à ces derniers. Aux Etats Unis, une espèce de tique (Amblyomma 

dissimile) arrivée avec des reptiles importés est connu pour infecter les 

reptiles indigènes. 

- L’hybridation : un reptile introduit taxinomiquement proche d’une espèce 

locale va s’hybrider avec cette dernière. L’hybridation, synonyme de 

pollution génétique, peut conduire à une perte d’identité allélique et 

génétique, à des phénomènes de dépression de consanguinité et dans les 

cas extrêmes, à la perte de l’espèce native. En milieu naturel, des cas 

d’hybridation entre taxa d’une même famille (ex : tortues de la famille des 

Geomedidae, genres Cuora / Geoemyda), d’un même genre (ex : lézards 

des genres Podarcis, Iguana et Anolis ; tortues du genre Trachemys ; 

serpents du genre Protobothrops) ou entre sous espèces (ex : lézard du 

genre Anolis ; tortue du genre Trachemys) sont connus. 

- La perturbation du fonctionnement des écosystèmes : les effets d’une 

espèce introduite sur son environnement peuvent induire des changements 

dans la chaîne trophique, des dérèglements des dynamiques des 

différentes communautés animales et végétales, et aussi la perte 

d’interactions indispensables au maintien d’un habitat naturel (ex : 

pollinisation et dissémination de graines). 

 

3. Méthodologie  

Le phasage de cette étude est décomposé comme suit :  

- Phase 1 : état des lieux des espèces de reptiles à La Réunion et rencontre 

des acteurs, 

- Phase 2 : recherche et analyse de risque sur les espèces commercialisées 

à La Réunion, 

- Phase 3 : présentation de l’étude (GT INVABIO et CSRPN) et intégration 

des remarques.  

La méthodologie associée à chaque phase de l’étude est détaillée ci-après. 
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3.1. Etat des lieux des reptiles à La Réunion 

En premier lieu, une synthèse des espèces de reptile actuellement où 

historiquement présentes sur le territoire, qu’elles soient naturalisées ou non, est 

conduite. Il s’agit d’établir les listes : 

- des espèces de reptiles indigènes et endémiques de La Réunion ; 

- des espèces de reptiles exotiques se reproduisant dans le milieu naturel à La 

Réunion (naturalisées). 

3.2. Consultation des acteurs 

Afin de rassembler les données (publiées ou non) relatives au commerce des 

reptiles à La Réunion, mais aussi de compléter la liste des espèces préétablie 

communiquée par la DAAF en amont de l’étude (Annexe 4), une consultation des 

acteurs concernés est menée. Les acteurs suivants sont consultés :  

- DAAF, service alimentation - M. Lasne ; 

- DAAF, pôle échange et inspection aux frontières - M. Pinguet ; 

- DAAF, pôle échange et inspection aux frontières - Pierre Maigrat ; 

- DEAL, Service Eau et Biodiversité, correspondant CITES – Daniel Mazue ; 

- Direction Générale des Douanes - Catherine Doget ; 

- Service des Douanes de La Réunion - Christophe Grondin ; 

- ONCFS Océan Indien - Sarah Caceres ; 

- Animalerie KOI Réunion - Yohan Bellemène et Johan Cuffaro ;  

- Animalerie GAMM VERT - Nicolas Pillon ;  

- Animalerie Cheng - François Cheng ; 

- Etablissement d’élevage professionnel - Didier Vandroux ; 

- Société Chéloniophile de Bourbon - Président, Emmanuel Lemagnen.  

3.3. Etablissement d’une liste positive d’espèces pouvant être 

introduites dans le milieu naturel à La Réunion 

Au titre de l’article L.411-3-I du code de l’environnement, toutes les espèces 

allochtones non-domestiques devraient faire l'objet d'une interdiction stricte 

d'introduction dans le milieu naturel. Toutefois une liste positive d'espèces ne 

présentant potentiellement aucun danger pour le milieu naturel réunionnais pourrait 

être établie afin de permettre leur introduction.  

Il n'existe pas d'espèce de reptile domestique, aucune espèce de reptile ne 

figure dans la liste des espèces de gibier de l’île et aucune activité économique ne 
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semble devoir nécessiter l'introduction d’espèces de reptile dans le milieu naturel. 

Par conséquent, a priori, seules les espèces de reptiles indigènes auraient lieu d'être 

autorisées à l’introduction dans le milieu naturel.  

Sur ces bases, une liste positive des espèces pouvant être introduites dans le 

milieu naturel à La Réunion sera fourni. L’analyse conduite prendra en compte : 

- les espèces de reptiles indigènes et endémiques de La Réunion,  

- et les espèces de reptiles pour lesquelles l’introduction pourrait être 

envisagée.  

3.4. Etablissement d’une liste positive d’espèces pouvant être 

introduites à des fins commerciales ou autres à La 

Réunion 

Une liste positive d’espèces de reptiles dont le transport, le colportage, 

l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat pourront être autorisés à La 

Réunion, sera établie à l’aide de la méthodologie décrite ci-après.  

 

3.4.1. Taxa analysés 

Une première liste non exhaustive des espèces couramment vendues dans les 

animaleries a été fournie par la DAAF (Annexe 4). Cette liste est complétée par les 

informations récoltées auprès des animaleries et des personnes ressources 

rencontrées au cours de la phase de consultation. Les taxa* analysés sont ceux 

disponibles auprès des fournisseurs des animaleries de La Réunion (La Ferme 

tropicale et Savannah) et ne figurant pas : 

- sur l’A.P. du 19 janvier 2005 ; 

- sur l’A.P. du 12 juillet 2005 ; 

- sur l’A.P. du 26 juin 2012 complétant le précédant ; 

- sur l’annexe 1 de l’A.M. du 10 Août 2004 (détention soumise à autorisation 

préfectorale et marquage obligatoire) ; 

- sur l’annexe 2 de l’A.M. du 10 Août 2004 (détention soumise à autorisation 

préfectorale (ou autorisation d'ouverture d’établissement d’élevage) et 

seulement possible pour les établissements d'élevage ou de présentation 

au public ; 

- sur l’annexe 3 de l’A.M. du 10 Août 2004 (espèces considérées comme 

dangereuses). 

 

3.4.2. Méthodologie d’analyse de risque 
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D’après la littérature (Van Wilgen et al. 2008, SCBD 2010), le procédé 

d’évaluation du risque que représente une espèce doit prendre en compte : 

- la probabilité qu’une espèce devienne invasive : établisse une population 

viable, ce qui est fonction de facteurs climatiques, de la biologie et 

l’écologie de l’espèce considérée ;  

- les conséquences potentielles d’une invasion : (1) les risques 

environnementaux (perte de biodiversité, incidence sur la faune et la flore 

locale, perturbation du fonctionnement des écosystèmes), (2) les risques 

économiques (ex : sur la production agriculture), mais aussi (3) sociaux et 

politiques (ex : santé humaine, impact sur le trafic des espèces). 

 

La présente étude s’inscrit dans le cadre d’une démarche de protection de la 

biodiversité locale uniquement. La méthodologie conduite se veut donc adaptée à cet 

objectif. Le protocole d’évaluation employée est largement inspiré de celui de Couzi 

& Giloux (2011), mais prend en compte les spécificités des groupes analysés 

(Chéloniens, Sauriens et Ophidiens). Il est basé sur une synthèse des grilles 

d’évaluation utilisées dans le monde, adaptée au contexte réunionnais.  

Le niveau taxinomique analysé est celui de l’espèce. Toutefois, dans le cas de 

l’absence de connaissance sur certaines espèces, le niveau générique pourra être 

utilisé : les caractéristiques connues du genre seront appliquées pour évaluer 

l’espèce en question.  

Les divers impacts que pourrait avoir une espèce sur le faune et la flore locale 

sont évalués à l’aide d’une recherche bibliographique. Les trois groupes analysés – 

Chéloniens, Sauriens, Ophidiens – sont susceptibles d’avoir des incidences sur ce 

patrimoine naturel, mais n’affecteront pas les différents groupes taxinomiques de la 

même manière : une grille d’évaluation est donc attribuée à chaque groupe et une 

matrice d’analyse de risque permet d’identifier qu’elles espèces pourront être 

intégrées à la liste positive. 

La bibliographie consultée pour la mise en œuvre de l’évaluation est de 

préférence issue de la littérature scientifique se reportant à la biologie et l’écologie 

des animaux dans le milieu naturel, qu’il s’agisse de leurs milieux d’origine ou des 

milieux dans lesquels ils ont été introduits. Si la littérature scientifique fait défaut, les 

écrits relatifs à l’élevage en captivité sont analysés. Au besoin, des experts des 

espèces concernées sont consultés. 

3.4.2.1. Evaluation des Sauriens (lézards) 

La prédation de vertébrés et/ou d’organismes d’eau douce indigènes  

La prédation constitue un risque pour les vertébrés indigènes mais aussi les 

organismes d’eau douce indigènes (ici principalement les mollusques) de La Réunion. 

Ce risque est décliné en 3 niveaux d’impact (Figure 1). 
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La compétition pour l’habitat avec les reptiles indigènes 

Les deux reptiles endémiques de La Réunion sont arboricoles. Ils vivent dans 

les arbres, si alimentent, y trouvent refuges et sites de reproduction. L’occupation de 

l’habitat chez les sauriens, qu’il s’agisse d’espèces strictement terrestres, semi-

arboricoles ou arboricoles, est un point majeur à prendre en considération : il a déjà 

été prouvé que la compétition pour l’habitat entre sauriens pouvait entrainer le 

déclin d’espèces indigènes* (cf. § 2.2). Si un lézard exotique est arboricole, il existe 

un risque de compétition pour l’habitat avec les geckos indigènes. Ce risque est 

décliné en 2 niveaux d’impact (Figure 1). 

La compétition pour les ressources alimentaires avec les reptiles indigènes 

Si le régime alimentaire de l’espèce analysée est similaire ou se rapproche de celui 

des reptiles indigènes, cela peut entraîner une compétition pour cette ressource, 

avec le risque de provoquer ou d’accentuer le déclin de l’espèce locale. Les deux 

geckos indigènes de l’île étant arboricoles, l’occupation de l’habitat (arboricole/semi-

arboricole/terrestre) de l’espèce exotique* évaluée est également prise en compte 

dans cette analyse : une espèce se nourrissant exclusivement au sol n’entrera pas en 

compétition alimentaire avec les geckos indigènes. Ce risque est décliné en 3 

niveaux d’impact (Figure 1). 

Le mutualisme avec une ou plusieurs espèces végétales envahissantes  

L’espèce introduite peut trouver et établir dans son nouvel environnement une 

relation spécifique avec des plantes nourricières pouvant elles-mêmes être exotiques 

et invasives. Elle se nourrit sur la plante (nectar, fruit ou graine) et en contrepartie 

féconde les fleurs ou disperse ses graines, favorisant son développement. Ce risque 

est décliné en 2 niveaux d’impact (Figure 1). 

Les effets génétiques et l’hybridation sur les reptiles indigènes 

La naturalisation de nouveaux individus d’une espèce déjà naturalisée, d’une 

espèce ou d’une sous espèce indigène proche, comme des espèces du même genre, 

peut provoquer des cas d’hybridation et par conséquent la dilution du patrimoine 

génétique de la population souche et sa disparition génétique. Ce risque est décliné 

en 2 niveaux d’impact (Figure 1). 
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Impact faible (P1) Impact moyen (P2)  Impact fort (P3)

Taxon non connu comme 

prédateur des espèces 

vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) ET 

des organismes d'eau 

douce (poissons, 

mollusques, crustacés).

Taxon connu pour avoir 

un régime alimentaire 

incluant des espèces 

vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) OU 

des organismes d'eau 

douce (poissons, 

mollusques, crustacés).

Taxon conne comme 

prédateur d'espèces 

vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) ET 

d'organismes d'eau douce 

(poissons, mollusques, 

crustacés).

Impact faible (CH1)  Impact fort (CH2)

Taxon ne rentrant pas en 

compétition pour l'habitat 

avec les reptiles indigènes.

Taxon rentrant en 

compétition pour l'habitat 

avec les reptiles indigènes.

Impact faible (CA1) Impact moyen (CA2) Impact fort (CA3)

Taxon ne rentrant pas en 

compétition alimentaire 

avec les reptiles indigènes.

Taxon rentrant en 

compétition alimentaire 

avec les reptiles indigènes 

pour l'un des deux types 

de ressource : végétale 

ou animale.

Taxon rentrant en 

compétition alimentaire 

avec les reptiles indigènes 

pour des deux types de 

ressource : végétale ou 

animale.

Impact faible (MU1) Impact fort (MU2)

Taxon non citée dans la 

bibliographie pour être 

mutualiste et non 

susceptible de favoriser la 

diffusion d'EEE.

Taxon connue dans la 

bibliographie pour être 

mutualiste et susceptible 

de favoriser la diffusion 

d’EEE.
 

Impact faible (GE1) Impact fort (GE2)

Espèce n’ayant pas de lien 

génétique au rang du 

genre, de l'espèce ou de la 

sous‐espèce avec des 

reptiles indigènes à La 

Réunion.

Espèce ayant un lien 

génétique au rang du 

genre, de l'espèce ou de la 

sous‐espèce avec des 

reptiles indigènes à La 

Réunion.  

 

Figure 1 : Grille d’évaluation des Sauriens.  

 

3.4.2.2. Evaluation des Chéloniens (tortues) 

La prédation de vertébrés et/ou d’organismes d’eau douce indigènes 

La prédation par les chéloniens, qu’il s’agisse de tortues terrestres ou 

aquatiques, constitue un risque à la fois pour les vertébrés, mais aussi pour les 
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organismes d’eau douce indigènes. Ce risque est décliné en 3 niveaux d’impact 

(Figure 2).  

Le mutualisme avec une ou plusieurs espèces végétales envahissantes  

Une tortue introduite peut trouver et établir dans son nouvel environnement 

une relation spécifique avec des plantes nourricières pouvant elles-mêmes être 

exotiques et invasives. Elle se nourrit sur la plante (fruit ou graine) et en 

contrepartie disperse ces graines, favorisant son développement. Ce risque est 

décliné en 2 niveaux d’impact (Figure 2). 

Impact faible (P1) Impact moyen (P2)  Impact fort (P3)

Taxon non connu comme 

prédateur des espèces 

vertébrées (reptiles, oiseaux, 

chiroptères) ET des 

organismes d'eau douce 

(poissons, mollusques, 

crustacés).

Taxon connu pour avoir un 

régime alimentaire incluant des 

espèces vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) OU des 

organismes d'eau douce 

(poissons, mollusques, 

crustacés).

Taxon conne comme 

prédateur d'espèces 

vertébrées (reptiles, oiseaux, 

chiroptères) ET d'organismes 

d'eau douce (poissons, 

mollusques, crustacés).

Impact faible (MU1) Impact fort (MU2)

Taxon non citée dans la 

bibliographie pour être 

mutualiste et non susceptible 

de favoriser la diffusion d'EEE

Taxon connue dans la 

bibliographie pour être 

mutualiste et susceptible de 

favoriser la diffusion d’EEE.  
 
Figure 2 : Grille d’évaluation des Chéloniens.  

3.4.2.3. Evaluation des Ophidiens (serpents) 

La prédation de vertébrés et/ou d’organismes d’eau douce indigènes 

La prédation par les ophidiens constitue un risque pour les vertébrés et les 

organismes d’eau douce indigènes de La Réunion : reptiles, oiseaux, mammifères 

(uniquement les chiroptères), poissons, mollusques et crustacés. Ce risque est 

décliné en 3 niveaux d’impact (Figure 3).  

Impact faible (P1) Impact moyen (P2)  Impact fort (P3)

Taxon non connu comme 

prédateur des espèces 

vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) ET 

des organismes d'eau 

douce (poissons, 

mollusques, crustacés).

Taxon connu pour avoir 

un régime alimentaire 

incluant des espèces 

vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) OU 

des organismes d'eau 

douce (poissons, 

mollusques, crustacés).

Taxon conne comme 

prédateur d'espèces 

vertébrées (reptiles, 

oiseaux, chiroptères) ET 

d'organismes d'eau douce 

(poissons, mollusques, 

crustacés).
 

Figure 3 : Grille d’évaluation des Ophidiens. 
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3.4.2.4. Le taxon est-il invasif ailleurs dans le monde ? 

Afin d’évaluer si un taxon* est invasif dans d’autres pays, une consultation 

des bases de données disponibles sur les espèces invasives est conduite, à savoir la 

bases de l’ISSG de l’UICN (Invasive Species Specialist Group) et la synthèse 

bibliographique de F. Kraus (2009). Les données récoltées ici représentent une 

information complémentaire mais n’influent pas sur le résultat de l’évaluation.  

 

3.4.3. Matrice d’analyse de risques 

La grille d’évaluation présentée ci-dessous (Figure 4) intègre les critères de 

risques identifiés précédemment pour chaque groupe. Un taxon* sera intégré ou 

exclu de la liste positive en fonction du niveau de risque associé. Cette grille permet 

d’exclure de la liste positive tout taxon* pour lequel il existe : 

- un risque moyen ou élevé de prédation de la faune indigène ; 

- et/ou un risque de compétition pour l’habitat avec les reptiles indigènes ; 

- et/ou un risque moyen ou élevé de compétition pour la ressource 

alimentaire avec les reptiles indigènes ; 

- et/ou un risque de mutualisme avec une ou plusieurs espèces végétales 

envahissantes ; 

- et/ou un risque d’effet génétique sur les reptiles indigènes. 

 

PREDATION P2 ou P3

P1

 

MUTUALISME MU2

MU1

COMPETITION 

HABITAT
CH2 

CH1

 

COMPETITION 

ALIMENTAIRE 
CA2 ou CA3

CA1

EFFET 

GENETIQUE 
GE2

GE1

Exclusion 

de la 

Liste 

positive 

Liste positive d'introduction 
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Figure 4 : Schéma de la méthodologie d’analyse de risque employée pour le classement des 

espèces de Sauriens, d’Ophidiens et de Chéloniens en liste positive. 
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3.5. Réunions de présentation 

Deux présentations orales de l'étude sont conduites, comme détaillé ci-

dessous : 

- GT INVABIO - Groupe de travail sur les invasions biologiques piloté par la 

DEAL ;  

- CSRPN - Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel. 

Les remarques récoltées lors de ces échanges sont intégrées au document 

final.  
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4. Résultats  

4.1. Etat des lieux des reptiles à La Réunion 

Une synthèse des espèces de reptiles terrestres présentes sur le territoire, où 

ayant été présentes, est fournie dans cette partie.  

4.1.1. Les espèces de reptiles indigènes de La Réunion 

Avant l’installation humaine, sept espèces de reptile terrestre étaient 

présentes sur l’île : une espèce de tortue (Testudinidae), trois espèces de scinques 

(Scincidae) et trois espèces de geckos (Gekkonidae) (Tableau 2).  

Tableau 2 : Liste des espèces de reptiles terrestres indigènes et endémiques de La Réunion. 
Statuts : ER = Endémique Réunion ; ERM = Endémique Réunion Maurice ; ERA = Endémique 

Réunion Agalega. Liste Rouge UICN Réunion: EN = En Danger ; CR = En Danger Critique ; 

EX = Eteint ; RE = Eteint Réunion. 

Groupe Famille
Nom scientifique 

français            

Nom 

vernaculaire
Nom Auteur Statut UICN 

Nactus de Sonia
Gecko nocturne 

de Bourbon
Nactus soniae Arnold et Bour, 2008 ER EX

Gecko vert de 

Bourbon

Gecko vert des 

Hauts, Gecko vert 

des forêts

Phelsuma borbonica Mertens, 1966 ERA EN

Gecko vert de 

Manapany 

Gecko vert de 

Manapany
Phelsuma inexpectata Mertens, 1966 ER CR

Scinque de Bouton
Scinque de 

Bouton
Cryptoblepharus boutonii (Desjardins, 1831) ERM CR

Gongyle de Bojer Scinque de Bojer Gongylomorphus bojerii (Desjardins, 1831) ERM RE

Leiolopisme de 

Cécile             
Grand Scinque Leiolopisma ceciliae Arnold et Bour, 2008 ER EX

Tortues Testudinidae
Cylindraspis des 

Indes                  

Tortue terrestre 

de Bourbon, 

Tortue de Bourbon

Cylindraspis indica Schneider, 1783 ER EX

L
é
z
a
rd

s

Gekkonidae

Scincidae

 

Seulement deux espèces sont encore présentes de manière certaine sur l’île : 

Phelsuma inexpectata et Phelsuma borbonica. Le Scinque de Bouton, 

Cryptoblepharus boutonii, n’a pas été observé depuis l’année 2001 (J.M. Probst com. 

pers.). 

4.1.2. Les espèces de reptiles exotiques à La Réunion 

Quatorze espèces introduites de reptiles exotiques se reproduisent de manière 

certaine dans les milieux naturels de La Réunion : deux espèces d’agames 

(Agamidae), une espèce de caméléon (Chameleonidae), neuf espèces de geckos 

(Gekkonidae) et deux espèces de serpents (un Colubridae et un Typhlopidae). Plus 

de la moitié de ces espèces ont été introduites au cours du 20ème siècle. Leurs 

origines, dates d’introduction et niveau d’invasion connu sont présentés dans le 

tableau 3.  
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Tableau 3 : Liste des espèces de reptile terrestre introduites et naturalisées dans les milieux naturels de La Réunion. (NI) Niveau d'Invasion (% de 

surface) = (nombre de maille kilométrique avec présence confirmée de l'espèce / nombre de maille kilométrique total (2512 mailles)) x 100 (Données 

NOI non publiées) ; (NIE) Niveau d’Invasion Estimé (% de surface) : estimation de la surface envahie, fonction de la surface d'habitats favorables 
potentiellement occupées par l’espèce.  

Groupe Famille
Nom scientifique 

français            
Nom vernaculaire Nom Auteur

Origine 

géographique

Date 

d'introduction
NI NIE

Agame des colons Agame des colons Agama agama (Linnaeus, 1758) Afrique Vers 1995 1% 1%

Galeote versicolore                       
Agame arlequin, 

Caméléon
Calotes versicolor (Daudin, 1802)

Sud Est Asiatique 

(Java)
Vers 1865 3% >50%

Chamaeleonidae Caméléon panthère Caméléon, Endormi Furcifer pardalis (Cuvier, 1829) Madagascar Vers 1830 2% >20%

Gecko mutilé Gecko blanc Gehyra mutilata (Wiegmann, 1835) Asie du Sud 
? Attesté depuis 

1801
2% >30%

Hémidactyle bridé           Gecko des maisons Hemidactylus frenatus Duméril & Bibron, 1836 Asie  
? Peut être depuis 

1863
2% >30%

Hémidactyle à petites 

taches 
Gecko des jardins

Hemidactylus 

parvimaculatus
Deraniyagala, 1953 Sri Lanka ou Inde 19ème siècle 3% >30%

_ Gecko des jardins
Hemidactylus 

mercatorius
Gray, 1842 

Comores, 

Tanzanie, Afrique 

du Sud ou 

Seychelles

? Probablement 

récente, attestée 

depuis 2010

<1% <1%

Hémiphyllodactyle indo-

pacifique
Gecko à queue jaune

Hemiphyllodactylus 

typus
Bleeker, 1860 Indo pacifique

? Présence 

attestée depuis 

1969 

1% >10%

Gecko vert des 

Seychelles               

Gecko vert des 

Seychelles 
Phelsuma astriata (Tornier,1901) Seychelles Au moins 2004 <1% <1%

Gecko vert à trois 

taches rouges

Gecko vert pourssière 

d'or
Phelsuma laticauda (Boettger, 1880) Madagascar 1975 1% >3%

Gecko vert à ligne 

noire

Gecko vert à ligne 

noire
Phelsuma lineata Gray, 1842 Madagascar 1940 <1% <1%

Gecko vert à points 

rouges

Grand gecko vert 

malgache 
Phelsuma grandis Gray, 1970 Madagascar 1994 2% >2%

Typhlopidae
Typhlops des 

Brhamanes
Serpent aveugle

Ramphotyphlops 

braminus
(Daudin, 1803) Inde Avant 1862 ? ?

Colubridae Lycodon aulique                       
Couleuvre loup, 

Couleuv'miel
Lycodon aulicus (Linnaeus, 1758) Inde 1839 1% ?

Agamidae

S
e
rp

e
n
ts

Gekkonidae

L
é
z
a
rd

s

 

Références : Maillard 1862, Cheke 1975, Cheke 1987, Moutou 1995, Probst 1997, Guillermet et al. 1998, Probst 2002, Mozzi et al. 2005, Carranza & 

Arnold 2006, Deso et al. 2007, Cheke & Hume 2008, Rocha et al. 2009, Rocha et al. 2010, Zug 2010, Sanchez & Probst 2012, Sanchez et al. Sous 

presse, Deso et al. Soumis. 
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D’autres espèces de reptile ont également été introduites, volontairement ou 

non, dans le milieu naturel à La Réunion : iguanes (Iguana iguana) (Probst 1999), 

agames (Physignathus cocincinus, E. Lemagnen com. pers.), geckos (Gekko gecko, 

J. Cuffaro com. pers.), couleuvres (Liophidium vaillanti) (Cheke 1987), tortues 

aquatiques (Macroclemys temminckii (Boulay & Probst 1998), Trachemys scripta, 

Pseudemys floridana, Pelodiscus sinensis (Le Quotidien 27/12/08) et Chelydra 

serpentina (Le Quotidien 25/04/12)) et tortues terrestres (Astrochelys radiata et 

Pyxis arachnoides (P. Mongin com. pers.)). Récemment plusieurs espèces de 

serpents, sans doute issues d’élevage de particuliers, ont été retrouvées dans la 

nature : une couleuvre (Elaphe guttata) (JIR 12/02/12), des pythons (Python regius 

et Morelia viridis) (JIR 14/02/12) et un boa (Boa constrictor (Le Quotidien 

25/04/12)). À ce jour, a priori, toutes ces espèces ne se sont pas naturalisées sur le 

territoire. 

4.2. Consultation des acteurs 

La phase de consultation a permis de récolter des données relatives au 

commerce des reptiles à La Réunion : espèces commercialisées, fournisseurs, origine 

des animaux, services de contrôle, trafic… Certains points d’intérêts présentés ci-

après. Les comptes rendus des entretiens réalisés sont fournis en annexe 5.  

4.2.1. Le commerce des reptiles sur l’île de Réunion 

Pour 41 établissements d’élevages à caractères professionnels (location, 

vente, transit), une douzaine actuellement en activité commercialisent des reptiles à 

La Réunion. Il faut entendre ici par « reptiles » : les tortues avec aussi des lézards 

et/ou des serpents. Le commerce des reptiles sur l’île concerne principalement les 

tortues, la plupart des structures ne commercialisant d’ailleurs que ce groupe 

d’espèce.  

Les fournisseurs les plus fréquemment sollicités par ces établissements sont 

les sociétés « La Ferme Tropicale » (http://www.lafermetropicale.com) et 

« Savannah » (http://www.savannah.fr).  

Les données statistiques récoltées sur les importations de reptiles vivants à La 

Réunion au cours des trois dernières années (2009 à 2011) montrent une 

augmentation nette du nombre de pièces importées (environ 62 %) ainsi que de la 

valeur des imports (environ 142 %) (Tableau 4). Il est à noter que toutes les pièces 

importées ne sont pas destinées aux animaleries, une partie étant destinée aux 

particuliers (achat sur internet). Ces chiffres sont à prendre avec précautions dans la 

mesure où les données se rapportent à une période limitée. Ils traduisent 

uniquement une tendance à l’augmentation des imports pour les trois dernières 

années, peut être un simple effet de mode.  

 

http://www.lafermetropicale.com/
http://www.savannah.fr/
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Tableau 4 : Synthèse des importations de reptiles vivants (toute espèce : serpents, tortues, 
alligators, caïmans, iguanes, gavials et lézards) réalisées à La Réunion au cours des trois dernières 

années (données issues de la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, Centre 

d'Informations Statistiques).   

 

Origine 2009 2010 2011 2009 2010 2011

Belgique 22 360 23 858 66 810 288 588 1 385

France 102 271 119 813 109 206 4 386 4 359 3 517

Pays-Bas 1 821 9 828 129 662 25 168 2 699

Total 126 452 153 499 305 678 4 699 5 115 7 601

Unité en nombre de pièces Valeur Import (€)

 

4.2.2. Origine et provenance des animaux 

A priori, toutes les importations de reptiles (ou presque) proviennent 

directement d’un pays de la communauté européenne. Ceci indique que même des 

animaux issus d’une ferme d’élevage* d’un pays tiers, ont d’abord transité par un 

pays de la communauté avec d’arriver à La Réunion.  

Pour ce qui est de l’origine des taxa* importés à La Réunion, on peut 

distinguer plusieurs catégories possibles :  

- les espèces issues d’élevage en captivité : l’ensemble de l’élevage est 

réalisé en captivité, les animaux commercialisés sont nés en captivité (voir 

par exemple le centre d’élevage Reptilis : http://www.reptilis.com) ; 

- les espèces issues de fermes d’élevage ou « farming »* : des œufs ou des 

femelles gestantes sont prélevés dans la nature pour incubation, éclosion 

et export (ex : certains Python sp. et les tortues Testudo horsfieldii), ou 

bien ce sont des juvéniles qui sont capturés dans la nature, et passent 

quelques jours « en farming »* avant l’export ;  

- les espèces prélevées directement dans la nature, acclimatées ou non au 

maintien en captivité (ex : le Gecko Tokay, Gekko gecko). 

Pour ce qui est des animaleries, de manière générale, le choix se porte tout 

d’abord sur des animaux nés en captivité, ensuite sur des animaux issus de fermes 

d’élevage et en dernier lieux sur des animaux prélevés dans la nature. La sélection 

de cette origine dépendra également de la robustesse des espèces sélectionnées et 

des offres promotionnelles du moment. Il y a également des disponibilités locales 

pour certaines espèces reproduites et commercialisées en animalerie à La Réunion 

(ex : la tortue sillonnée, Geochelone sulcata). Aussi, un établissement d'élevage 

professionnel en cours de création souhaiterait produire plusieurs espèces (Boidae, 

Colubridae, Gekkonidae, Chamaeleonidae, Iguanidae et Teiidae) pour fournir les 

animaleries locales et éventuellement exporter vers l'Europe (Annexe 5.2). 

Il est important de noter qu’aujourd’hui, n’importe quel particulier peut 

commander des espèces de reptiles sur internet. En effet, une partie des espèces 

importées (cf. Tableau 4) sont réservées aux animaleries, mais une autre partie est 

http://www.reptilis.com/
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sans doute destinée aux particuliers (pourcentages inconnus). Lors de l’arrivée de 

ces marchandises, le service des douanes essaye de contrôler la partie 

documentaire. Ensuite, les animaux partent « dans la nature ». Derrière ces achats, 

une personne pourrait se procurer des animaux (il peut s’agir d’espèces interdites 

par les A.P. de 2005), faire ensuite de la revente et être en pleine illégalité, 

notamment si les quotas sont dépassés (A.M. de 2004). Quand une personne détient 

un certificat de capacité, les contrôles sont possibles, mais dans le cas inverse, une 

personne non identifiée ne sera pas contrôlée (P. Mongin & S. Caceres com. pers.). 

4.2.3. L’état sanitaire des animaux et les quarantaines 

À leur arrivée dans les animaleries, les quarantaines étant déjà réalisées chez 

les fournisseurs, elles seront aléatoires : fonction des espèces concernées, de leur 

provenance (farming* ou captivité) et des stocks disponibles en magasin. Il s’agira 

principalement du suivi des animaux lors de leur arrivée (nourrissage quotidien, 

mue…), d’opérations de déparasitage externes (ectoparasites : acariens et tiques) et 

de vermifugations (endoparasites). 

4.2.4. Les espèces envahissantes et les animaleries 

Les avis des gérants et capacitaires en établissement d’élevage sont multiples 

et assez divergeant. Sur certaines espèces, quand certains ne voient pas quels 

problèmes cela pourrait causer, d’autres pensent qu’elles pourraient proliférer et/ou 

être nuisibles à la faune locale (ex : Serpents des genres Elaphe, Lampropeltis et 

lézards Iguanidae, Iguana iguana). 

D’ailleurs, certaines animaleries ont déjà pris position et ne souhaitent pas 

vendre de serpents vis-à-vis de l’impact potentiel sur la nature réunionnaise. À 

l’inverse, l’un des éleveurs professionnels rencontré serait plutôt favorable à 

l’introduction de nouvelles espèces dans la nature à La Réunion (comme l’Iguane, 

Iguana Iguana, cf. Annexe 5.2.). 

Il est important de souligner que les animaleries non aucun intérêt à ce que 

des animaux exotiques captifs se rependent dans le milieu naturel : dès lors qu'une 

espèce est présente dans les jardins, elle perd de fait toute valeur commerciale (ex : 

bec rose, cardinal, gecko vert...). 

4.2.5. Le trafic de reptiles à La Réunion 

Le principal du trafic de reptile à La Réunion concerne la tortue radiata 

(Astrochelys radiata). En effet, le nombre d’éleveurs est important, les vols chez les 

particuliers sont fréquents et la valeur monétaire n’est pas négligeable (prix allant de 

100 à 200 € à La Réunion et 400 à 500 € en métropole pour un individu juvénile non 

déclaré) (P. Mongin com. pers.). Des spécimens sont vendus illégalement sur l’île et 

il est probable que certains soient transportés en métropole pour être illégalement 

commercialisé. Ce trafic n’est actuellement pas quantifiable et les moyens pour le 

contrôler insuffisants. Aussi, les échanges et les dons entre particuliers sont monnaie 
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courante et font partie des habitudes réunionnaises. Beaucoup de spécimens ne sont 

pas déclarés comme stipulé par l’A.M. de 2004. 

Pour le reste, il existe un petit trafic de reptile sur l’île, notamment des 

espèces interdites ou réglementées, comme la tortue de Floride (Trachemys sp. ; 

assez fréquemment mise en vente sur le site « leboncoin.fr ») ou la tortue alligator 

(Macroclemys temminckii). Ce phénomène existerait aussi sur les serpents (ex : 

Python mollur, Python molurus et Python réticulé, Broghammerus reticulatus), mais 

de manière plus ponctuelle. Il y aurait également un petit marché parallèle de 

tortues des Seychelles (Dipsochelys dussumieri) en provenance de l'île Maurice (B. 

Lacoste com. pers.).  

Pour les espèces autorisées, de plus en plus d’éleveurs amateurs réussissent à 

reproduire des Elaphes et des Iguanes en captivité. Un petit trafic entre personnes 

non capacitaires (vente ou échange d’animaux) existe sans doute. Un trafic de Boa 

(Boa constrictor) et de Python royal (Python regius) pourrait se tenir à Sainte 

Clotilde (P. Maigrat com. pers.). 

De manière très sporadique des espèces protégées ou dont le commerce est 

réglementé sont proposées directement aux animaleries par des particuliers les 

ayant prélevé dans la nature (ex : la tortue terrestre Pyxis arachnoides en 

provenance de Madagascar (Annexe A CITES) (B. Lacoste com. pers.) ou l’endormi 

local Furcifer pardalis prélevé dans la nature (espèce protégée par A.P. de 1989) (J. 

Cuffaro com. pers.)).  

4.2.6. Les services de contrôle et leurs missions  

Le service des douanes : Les documents relatifs à la règlementation CITES 

sont contrôlés par le service des douanes uniquement, qu’il s’agisse de marchandises 

issues de pays tiers ou d’Europe. Un contrôle physique (vérification de la conformité 

du nombre de spécimens avec les documents) peut également être réalisé par ce 

même service. 

La DAAF* : Le Pôle « Echange et inspection aux frontières » est présent à 

l'aéroport de Gillot et au Port pour le contrôle sanitaire des animaux, des produits 

d'origine animale et des végétaux. Les contrôles sanitaires sur les produits d'origine 

animale et pour les animaux vivants ne sont réalisés que pour les produits en 

provenance d'un pays tiers. Il s’agit d’un contrôle documentaire (documents 

apportant des garanties sanitaires, certification du vétérinaire officiel du pays 

d'origine, devant être conformes aux exigences réglementaires nationales (arrêté du 

19 juillet 2002)), d’un contrôle d'identité (correspondance documentaire et physique) 

et d’un contrôle physique. Depuis 5 ans, aucun reptile n'a été importé en provenance 

de pays tiers par voie commerciale.  

La DEAL* : Le pôle « Service Eau et Biodiversité » est responsable du contrôle 

des réglementations relatives à la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) et à la 

réglementation du Conseil Européen (règlement (CE) n° 338/97). Elle est également 
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en charge de l’attribution des certificats intra-communautaire (CIC) et des permis 

CITES. 

La BNOI* : Cette structure est en charge du contrôle des animaleries au 

niveau réglementaire, du contrôle de l’importation des espèces sur l’île et en cas de 

besoin, de la capture et recapture d’espèces exotiques* dans la nature.  

4.3. Liste positive d’espèces pouvant être introduites dans le 

milieu naturel à La Réunion 

En fonction des usages, on peut distinguer deux groupes de taxa* pouvant 

être introduits dans le milieu naturel de La Réunion. 

1) La restauration de taxa originaires de La Réunion 

Dans le cadre de la réalisation de mesures de conservation, les taxa* 

indigènes et endémiques actuellement connus sur l’île, mais aussi ceux considérés 

disparus ou éteints (s’ils étaient retrouvés), pourraient faire l’objet de plan de 

translocation ou de renforcement de population. Pour les mêmes usages, la sous-

espèce de scinque de Bouton Cryptoblepharus boutonii boutonii encore présente sur 

l’île Maurice (non observée à La Réunion depuis plus de 10 ans), sera également 

concernée. Tous ces taxa* sont donc inclus dans cette liste positive (Tableau 5). 

N.B. Hormis le scinque de Bouton C. b. boutonii, aucun autre taxon* de reptile 

encore présent dans les Mascareignes ne correspond aux taxa* disparus de La 

Réunion. Les taxa* des genres Leiolopisma, Gongylomorphus et Nactus de l’île 

Maurice sont tous différents (au niveau spécifique ou sub-spécifiques) des taxa* 

disparus de La Réunion. Ils sont donc exclus de la liste.  

2) La restauration d’écosystèmes 

En milieu insulaire, et notamment dans les Mascareignes, il est reconnu que le 

mutualisme entre les reptiles et la flore contribuent au bon fonctionnement des 

écosystèmes. Les principales interactions sont la pollinisation des plantes et la 

dissémination de leurs graines. Pour exemple, sur l’île Maurice le gecko vert 

mauricien (Phelsuma cepediana) est un l’unique intermédiaire à la pollinisation d’une 

espèce végétale menacée d’extinction (Roussea simplex), contribuant ainsi à son 

succès reproducteur et donc à sa survie (Hansen & Müller 2009). Les tortues géantes 

des Mascareignes (du genre endémique Cylindrapsis) étaient d’importants 

« brouteurs », mais s’alimentaient aussi des fruits des plantes des forêts semi-

xérophiles, contribuant à la dissémination et la germination des graines, et par 

conséquent au maintien de cet habitat particulier. Ces tortues étant actuellement 

toutes éteintes, la tortue d’Aldabra (Dipsochelys dussumieri) et la tortue radiée 

(Astrochelys radiata), d’écologie proche, sont utilisées comme substitues pour aider 

à restaurer des milieux naturels sur plusieurs îlots mauriciens (île aux Aigrettes, île 

Ronde…) (Hansen et al. 2010, Griffiths et al. 2011), mais aussi sur l’île Rodrigues 
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(Cheke & Hume 2008). Pour La Réunion, D. Hansen (2010) suggère d’ailleurs que la 

tortue radié (A. radiata), largement élevée en captivité sur l’île (population estimée à 

50 000 individus (E. Lemagnen com. pers.)), pourrait reprendre le rôle écologique de 

la tortue endémique éteinte (Cylindraspis indica). 

Ces espèces proches des espèces disparues de La Réunion pourraient donc 

être utilisées comme substitue écologique dans le cadre de programmes de 

restauration d’habitats naturels. Par conséquent, elles ne sont pas exclues de cette 

liste positive des espèces pouvant être introduites dans le milieu naturel de La 

Réunion (Tableau 5).  

Dans tous les cas, l’introduction de taxa* non indigènes devrait être 

rigoureusement examiné au cas par cas. Toute opération d’introduction pourrait être 

réalisée sous réserves 1) que la restauration des habitats pour lesquels ils sont 

introduits soit identifiée comme une priorité de conservation et 2) d’une analyse 

approfondie dont les résultats stipulent qu’ils ne représentent pas de danger pour les 

espèces animales et/ou végétales locales (analyse sanitaire, effets du mutualisme, 

de la compétition, la prédation et/ou l’hybridation).  

Pour l’introduction de ces espèces, l’article L.411-3-II du code de 

l’environnement donne la possibilité au Préfet de faire une dérogation par arrêté 

préfectoral pour raison d'intérêt général. 

Tableau 5 : Proposition d’une liste positive des espèces de reptiles terrestres pouvant être 
introduites dans le milieu naturel de La Réunion (au titre de l’article L.411-3-II du code de 

l’environnement). Statuts : ER = Endémique Réunion ; ERM = Endémique Réunion Maurice ; EMad 

= Endémique Madagascar ; EAld = Endémique Aldabra. 

Groupe Famille Nom d'espèce Sous espèces Statut

Nactus soniae Arnold et Bour, 2008 _ ER

Phelsuma borbonica Mertens, 1966

Phelsuma borbonica borbonica 

(Meier, 1995)

Phelsuma borbonica mater 

(Meier, 1995)

ER

Phelsuma inexpectata Mertens, 1966 _ ER

Gongylomorphus bojerii (Desjardins, 1831)

Gongylomorphus bojerii 

borbonicus (Vinson & Vinson, 

1969) *

ER

Leiolopisma ceciliae Arnold et Bour, 2008 _ ER

Cryptoblepharus boutonii (Desjardins, 1831)
Cryptoblepharus boutonii 

boutonii (Mertens, 1831)
ERM

Cylindraspis indica Schneider, 1783 _ ER

Astrochelys radiata  (Shaw, 1802) _ EMad

Dipsochelys dussumieri (Gray, 1831) _ EAld

Lézards

Gekkonidae

Scincidae

TestudinidaeTortues

 

* En fonction des auteurs, le scinque de Bojer éteint à La Réunion est considéré comme une sous 

espèce (nommée Gongylomorphus bojerii borbonicus) (Vinson & Vinson 1969, Probst 1997, 2002) 

ou comme une espèce à part entière (Gongylomorphus borbonicus) (Cheke & Hume 2008) 

endémique de l’île. En l’absence d’analyses génétiques et morphologiques, nous considérons dans 

cette étude qu’il s’agit d’une sous espèce.  
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4.4. Liste positive d’espèces pouvant être introduites à des 

fins commerciales ou autres à La Réunion 

4.4.1. Espèces analysées 

La liste résultante de l’enquête réalisée est présentée par groupes 

taxinomiques et par familles en annexe 6. Au total 16 familles, et 181 espèces ont 

été sélectionnées, à savoir par groupe : 

- Sauriens : 8 familles, 84 espèces évaluées ;  

- Chéloniens : 5 familles, pour un total de 35 espèces évaluées ; 

- Ophidiens : 3 familles, 62 espèces évaluées. 

Le document de référence utilisé pour la systématique est l’ouvrage de L.J. 

Vitt & J.P. Caldwell (2009). Certaines espèces présentées avec un nom scientifique 

non approprié sur les sites de vente de reptiles ont dû voir leurs noms scientifiques 

révisés (cf. Annexe 6). 

 

4.4.2. Liste positive  

Une synthèse par groupe et par famille, suivie de la liste positive pour chaque 

groupe (Tableau 6) sont présentés ci-après. Le détail de l’évaluation de chaque 

espèce est fourni dans trois tableurs Excel annexés au document. 

4.4.2.1. Les Sauriens 

Taxa* évalués : L’analyse a porté sur 84 espèces issues de 8 familles différentes. 

Sources documentaires : Au total plus d’une centaine de sources documentaires 

(publications scientifiques, ouvrages et sites internet) ont été utilisées pour évaluer 

les espèces. Ces sources sont précisées en fin de document. 

Experts consultés : Truong Quang Nguyen (Institute of Ecology and Biological 

Resources, Vietnam) a été sollicité sur l’écologie de certains Gekkonidae asiatiques 

et Christopher Raxworthy (American Museum of Natural History) sur l’écologie 

alimentaire des Geckos du genre Uroplatus. 

Niveau de précision des évaluations : 72 taxa* ont pu être évalués sur des critères 

relatifs aux caractéristiques écologiques de l’espèce et 12 taxa* (pour lesquels 

aucune connaissance n’est disponible) ont été évalués au niveau du genre. 

Les Anguidae (2 sp. évaluées) 

Parmi cette famille, des espèces appartenant à une sous famille ont été 

évaluées. 
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Sous famille des Anguinae : Ce sont des lézards vermiformes sans membres, 

de tailles variables, principalement terrestres et diurnes, pouvant se nourrir 

d’arthropodes ou de petits vertébrés. 

 Les deux espèces d’Anguidae évaluées ont un régime alimentaire comprenant 

des espèces de vertébrés ou des organismes d’eau douce (des mollusques) et 

sont donc exclues de la liste positive.  

Les Chamaeleonidae : Parmi cette famille seule l’espèce Chamaeleo calyptratus est 

autorisée à la commercialisation à La Réunion.  

 Cette espèce est invasive en Floride et à Hawaii. Elle a un régime alimentaire 

comprenant des espèces de vertébrés. Elle est par conséquent exclue de la 

liste positive.  

Les Cordylidae (11 sp. évaluées) 

Des espèces appartenant à deux sous familles ont été analysées.  

Sous famille des Cordylinae : Ces lézards vivent dans des habitats secs ou 

semi-secs. Diurnes, terrestres et héliophiles, ils sont souvent associés aux milieux 

rocheux. Ils sont majoritairement insectivores bien que de petits vertébrés et des 

produits végétaux peuvent être consommés.  

Sous famille des Gerrhosaurinae : Il s’agit de lézards diurnes héliothermes qui 

vivent principalement dans des milieux arides ou semi-arides. Saxicoles et 

terrestres, leur régime alimentaire est varié : insectivores ou omnivores, les plus 

grandes espèces peuvent consommer des vertébrés. 

 Toutes les espèces évaluées au sein de la famille des Cordylidae sont exclues 

de la liste positive.  

Les Gekkonidae (39 sp. évaluées) 

Parmi cette famille, des espèces appartenant à trois sous familles ont été évaluées. 

Sous famille des Diplodactylinae : Les Diplodactylinae sont pour la plupart 

nocturnes, arboricoles et insectivores, mais certaines espèces sont totalement 

terrestres et peuvent consommer des vertébrés. 

Sous famille des Eublepharinae : Les Eublepharinae sont des geckos nocturnes 

terrestres et insectivores. Ils sont dépourvus de lamelles sous digitales permettant 

aux autres « geckos » de grimper sur les parois lisses.  

Sous famille des Geckoninae : La sous famille des Geckoninae comprend des 

espèces diurnes et nocturnes, terrestres, semi-arboricoles et arboricoles, pour la 

plupart insectivores, mais dont certaines espèces se nourrissent aussi de petits 

vertébrés et de ressources végétales (nectars et fruits).   

 Parmi la famille des Gekkonidae, les espèces de la sous famille des 

Eublepharinae représentent globalement peut de risque pour la faune 

réunionnaise. Les 7 espèces analysées dans ce groupe sont donc proposées 

pour être intégrées à la liste positive.  
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 Pour les Diplodactylinae, seule l’espèce Underwoodisaurus milli est proposée 

pour la liste.  

 Pour la sous famille des Gekkoninae, 4 espèces issues des genres Paroedura 

et Stenodactylus présentent a priori peu de risques (toutes terrestres et 

insectivores). Ces espèces sont proposées pour être intégrées à la liste 

positive.  

Les Iguanidae (16 sp. évaluées) 

Parmi cette famille, des espèces appartenant à six sous familles ont été évaluées. 

Sous famille des Corytophaninae : Cette sous famille comprend des espèces 

de lézards arboricoles et forestiers, se nourrissant d’invertébrés, mais aussi de 

produits d’origine végétale et de petits vertébrés.   

Sous famille des Iguaninae : Lézards généralement de taille conséquente 

majoritairement herbivores (fleurs, fruits, feuilles). Cette sous famille comprend des 

espèces terrestres dans les milieux xériques, mais il existe aussi des espèces 

arboricoles.  

Sous famille des Oplurinae : La sous famille des Oplurinae (endémique 

Madagascar – Comores) comprend des espèces terrestres et arboricoles vivant dans 

des milieux secs et ouverts.  

Sous famille des Phrynosomatinae : Cette sous famille comprend des espèces 

de taille moyenne largement adaptées aux milieux arides. Terrestres ou semi-

terrestres, il s’agit de lézards qui se nourrissent principalement d’arthropodes, mais 

consomment aussi de petits vertébrés.  

Sous famille des Polychrotinae : Cette sous famille comprend des espèces 

majoritairement arboricoles diurnes.  

Sous famille des Tropidurinae : Espèces de lézards vivants dans une large 

gamme d’habitats naturels, mais tout de même adaptés aux milieux arides et 

ouverts. Typiquement insectivores, beaucoup d’espèces intègrent des produits 

végétaux dans leur alimentation.  

 Parmi la famille des Iguanidae, seule l’espèce Dipsosaurus dorsalis 

(Iguaninae), a priori sans incidences potentielles, est proposée pour la liste.  

Les Lacertidae (2 sp. évaluées) 

 Cette famille comprend des lézards terrestres ou arboricoles de taille variable, 

principalement insectivores, bien que certains taxa* se nourrissent également de 

produits d’origine végétale. 

 Les deux espèces de Lacertidae évaluées manifestent des mœurs arboricoles 

pouvant ainsi entrer en compétition avec les reptiles endémiques. Elles sont 

par conséquent exclues de la liste positive.  

Les Scincidae (11 sp. évaluées) 
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Parmi cette famille, des espèces appartenant à une sous famille ont été 

évaluées. 

Sous famille des Scincinae : Cette sous famille de lézards est très diversifiée 

autant d’un point de vue taxinomique, qu’écologique, comportemental et biologique. 

Ils peuvent se retrouver dans une large gamme d’habitats naturels (forêts tropicales, 

savanes, déserts…). Terrestres ou arboricoles, diurnes, nocturnes ou crépusculaires, 

le régime alimentaire est variable en fonction des espèces (arthropodes, mollusques, 

vertébrés, fruits et plantes…).       

 Parmi la famille des Scincinae seules trois espèces (Lepidothyris fernandi, 

Scincus scincus et Tribolonotus gracilis), a priori sans risques, sont proposées 

à la liste positive.  

Les Teiidae (2 sp. évaluées) 

Parmi cette famille, des espèces appartenant à une sous famille ont été 

évaluées. 

Sous famille des Tupinambinae : Il s’agit d’espèces de lézards de taille très 

variable occupant une large gamme d’habitats. Aquatiques, arboricoles ou terrestres, 

leur régime alimentaire peut être assez varié (omnivores) ou très spécialisé. Parmi 

cette famille, les Tégu (Tupinambis sp.) sont des espèces omnivores opportunistes 

(invertébrés, vertébrés, œufs, fruits…).  

 Les deux espèces de Teiidae évaluées sont des lézards omnivores 

opportunistes et par conséquent exclus de la liste positive.  

Références : Pianka & Vitt 2003, Vitt & Caldwell 2009 

4.4.2.2. Les Chéloniens  

Taxa* évalués : L’analyse a porté sur 35 espèces issues de 5 familles différentes.  

Sources documentaires : Au total une dizaine de sources documentaires 

(publications scientifiques, ouvrages et sites internet) ont été utilisées pour évaluer 

ces espèces (cf. § Réf. Biblio).  

Expert consulté : Roger Bour (MNHN Paris) a été sollicité sur la taxinomie de l’espèce 

Malayemys macrocephala en tant qu’expert des chéloniens.  

Niveau de précision des évaluations : Tous les taxa* de Chéloniens évaluées ont pu 

être traités au niveau spécifique. 

Les tortues d’eau douce et de milieux humides  

Les Kinosternidae (3 sp. évaluées) : Tortues aquatiques au régime alimentaire 

omnivore et plutôt opportuniste. 

Les Chelidae (7 sp. évaluées) : Il s’agit de tortues dites “primitives” d’eau douce et 

de zone humide plus ou moins carnivores (mollusques, amphibiens, poissons…). 

Les Geoemydidae (9 sp. évaluées) : Tortues d’eau douce omnivores.  
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Les Pelomedusidae (3 sp. évaluées) : Tortues omnivores fréquentant les milieux 

aquatiques.  

Remarques : Toutes les tortues appartenant à ce type de milieu ont un régime 

alimentaire pouvant plus ou moins comprendre des organismes d’eau douce 

indigènes à La Réunion (poissons, crustacés, mollusques). Beaucoup d’espèces 

deviennent plus végétariennes en vieillissant, mais dans la croissance du juvénile 

elles sont toutes plus ou moins omnivore (E. Lemagnen comm. pers.). Certaines 

espèces pourraient s’installer dans les milieux aquatiques disponibles (étangs, cours 

d’eau…) et avoir un impact sur la biodiversité locale. En outre, une fois installées, les 

tortues aquatiques peuvent être très difficiles à extraire du milieu. 

 Toutes les tortues d’eau douce et de milieux humides (Kinosternidae, 

Chelidae, Geoemydidae et Pelomedusidae) sont exclues de la liste positive.  

Les tortues terrestres  

Les Testudinidae (13 sp. évaluées) : Tortues exclusivement terrestres, de taille 

variable, principalement herbivores, pouvant également consommer des proies 

vivantes (insectes et mollusques). Certaines de ces tortues sont connues pour 

disséminer les graines de plantes de différentes familles, dont certaines plantes 

exotiques présentes sur l’île.  

Remarques : Globalement, ce groupe de tortues représente peu de risque pour la 

biodiversité locale. Seules quelques espèces ont un régime alimentaire pouvant 

comprendre des animaux indigènes (principalement mollusques) et deux des espèces 

évaluées sont connues pour disséminer des plantes. En outre, il s’agit des reptiles les 

plus appréciés par les réunionnais. Découvertes dans la nature, elles seront 

rapidement prélevées, leurs chances de naturalisation étant ainsi très réduites. 

 Toutes les tortues terrestres de la famille des Testudinidae sont donc 

proposées pour être intégrées à la liste positive.  

Référence : Bonin et al. 2006 

4.4.2.3. Les Ophidiens 

Taxa* évalués : L’analyse a porté sur 62 espèces issues de 3 familles différentes. 

Sources documentaires : Au total une soixantaine de sources documentaires 

(publications scientifiques, ouvrages et sites internet) ont été utilisées pour évaluer 

ces espèces (cf. § Réf. Biblio). 

Expert consulté : Aucun. 

Niveau de précision des évaluations : 56 taxa* ont pu être évalués au niveau de 

l’espèce et 6 taxa* (pour lesquels aucune connaissance n’est disponible) ont été 

évalués au niveau du genre.  
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Les trois familles analysées (Boidae, Pythonidae, Colubridae) comprennent des 

serpents de taille variable se nourrissant d’une large gamme d’animaux vivants 

(mammifères, reptiles, oiseaux, amphibiens…). 

Les Boidae (6 sp. évaluées) 

Des espèces appartenant à deux sous familles ont été analysées.  

Sous famille des Boinae : espèces arboricoles et terrestres s’alimentant de 

mammifères, oiseaux, reptiles et amphibiens.  

Sous famille des Erycinae : serpents semi-fouisseurs vivant généralement 

dans des milieux arides et s’alimentant de reptiles et de mammifères. 

 Toutes les espèces évaluées au sein de la famille des Boidae sont exclues de 

la liste positive.  

Les Pythonidae (11 sp. évaluées) 

Espèces terrestres et arboricoles s’alimentant de vertébrés.  

 Toutes les espèces évaluées au sein de la famille des Pyhonidae sont exclues 

de la liste positive.  

Les Colubridae (45 sp. évaluées) 

Parmi cette famille, des espèces appartenant à quatre sous familles ont été évaluées. 

Sous famille des Colubrinae : groupe d’espèces dont l’écologie peut être très 

différente (régime spécialiste ou généraliste, mode de vie fouisseurs, terrestres, 

arboricoles…). Les espèces généralistes s’alimentent de petits vertébrés et 

occasionnellement d’invertébrés.  

Sous famille des Lamprophiinae : espèces majoritairement terrestres et semi-

fouisseuses, la plupart se nourrissant de vertébrés.  

Sous famille des Natricinae : comprend des serpents aquatiques 

(principalement eau douce) s’alimentent principalement de poissons et d’amphibiens, 

mais aussi des serpents terrestres et semi-fouisseurs de milieux humides, dont le 

régime alimentaire est composé d’arthropodes, de mollusques et de vers de terre.  

Sous famille des Xenodontinae : groupe d’espèces dont l’écologie est très 

différente (espèces terrestres, aquatiques, arboricoles, diurnes ou nocturnes…). La 

majorité des taxa* sont des généralistes au comportement alimentaire opportuniste  

(principalement vertébrés), mais certains ont un régime spécialisé.   

 Parmi les Colubridae, seules deux espèces de la sous famille des Xenodontinae 

au régime alimentaire spécifique (exclusivement amphibiens), Heterodon 

platirhinos et Lystrophis semicinctus, sont proposées pour être intégrées à la 

liste positive.  

Références : Delhay 2009, Vitt & Caldwell 2009 
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Tableau 6 : Proposition d’une liste positive de 31 espèces de reptiles terrestres pouvant être 

commercialisées à La Réunion (au titre de l'article 411-3.IVbis du Code de l'Environnement). 

Groupe Famille Sous famille Espèces 

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Underwoodisaurus milli

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx brevis

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx elegans

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx mitratus

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx variegatus

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Eublepharis hardwickii

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Eublepharis macularius

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Hemitheconyx caudicinctus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura androyensis

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura picta

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Stenodactylus doriae

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Stenodactylus petri

Sauriens Iguanidae Iguaninae Dipsausorus dorsalis

Sauriens Scincidae Scincinae Lepidothyris fernandi

Sauriens Scincidae Scincinae Scincus scincus

Sauriens Scincidae Scincinae Tribolonotus gracilis

Cheloniens Testudinidae _ Agrionemys horsfieldii 

Cheloniens Testudinidae _ Centrochelys sulcata

Cheloniens Testudinidae _ Chelonoidis carbonaria

Cheloniens Testudinidae _ Chelonoidis denticulata

Cheloniens Testudinidae _ Chersina angulata

Cheloniens Testudinidae _ Geochelone elegans

Cheloniens Testudinidae _ Geochelone platynota

Cheloniens Testudinidae _ Psammobates oculifer

Cheloniens Testudinidae _ Stigmochelys pardalis

Cheloniens Testudinidae _ Testudo boettgeri

Cheloniens Testudinidae _ Testudo hermanni 

Cheloniens Testudinidae _ Testudo ibera

Cheloniens Testudinidae _ Testudo marginata

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Heterodon platirhinos 

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Lystrophis semicinctus  

4.5. Réunions de présentation 

Les comptes rendus des réunions de présentation de l’étude seront 

présentés en annexe 7.  
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5. Les limites de l’étude  

Les limites relatives à la méthodologie d’évaluation des espèces pouvant être 

introduites à des fins commerciales ou autres à La Réunion sont présentées ci-

dessous. 

5.1. Des incidences potentielles non évaluées  

5.1.1. La transmission de maladies et/ou de parasites  

Les reptiles sont porteurs de champignons (Jacobson et al. 2000, Nardoni et 

al. 2008), d’endoparasites (ex : coccidies) (Leinwand et al. 2005), d’ectoparasites 

(ex : acariens, tiques) (Burridge & Simmons 2003), de bactéries (ex : salmonelle et 

chlamydia) (Pflegel et al. 2003, Soldati et al. 2004), certains pouvant causer des 

maladies (Uller et al. 2003). Aux Etats Unis, l’importation de reptiles pour le 

commerce a entraîné l’introduction de 29 espèces de tiques (Burridge & Simmons 

2003), certains de ces parasites exotiques étant capables de changer d’hôte 

(Burridge 2001). De plus, une enquête réalisée sur la flore fongique des reptiles 

vendus en animalerie montre que plus de 70 % des animaux échantillonnés (n=140) 

présente une infection fongique (Nardoni et al. 2008). 

L’introduction de reptiles exotiques représente donc un risque d’ordre sanitaire 

pour les populations de reptiles endémiques (P. inexpectata et P. borbonica) et 

exotiques (ex : A. radiata). Bien que quelques informations aient été relevées dans 

la littérature (cf. § 2.2) et auprès des éleveurs de reptiles, peu de données existent 

sur les espèces porteuses et la transmission interspécifique, c’est pourquoi les 

potentialités de transmission de parasites et/ou de maladies n’ont pas été évaluées 

dans ce travail.  

 

5.1.2. La prédation sur l’entomofaune  

Pour les trois groupes (lézards, tortues, serpents), le risque de prédation sur 

les invertébrés de La Réunion n’a pas été évalué. 

Pourtant, avec une richesse indéniable, l’arthropofaune de La Réunion 

constitue une importante partie de la biodiversité de l’île : environ 2000 espèces 

d’insectes et 500 espèces d’araignées (dont 25% d’endémiques) sont connues sur 

l’île. Parmi les insectes on compte par exemple 44 % de Coléoptères endémiques de 

La Réunion ou des Mascareignes (400 espèces), 34 % de Papillons endémiques (190 

espèces) (Rochat, Année ?). 
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5.1.3. La compétition et la prédation indirecte  

Les risques de prédation indirecte3 et de compétition indirecte4 n’ont pas été 

évalués dans cette étude. Pourtant, quelques exemples sont connus chez les reptiles 

(voir Fritts & Rodda 1998) et il s’agit d’effets trophiques « en cascade » qui peuvent 

affecter les espèces locales. 

5.2. La naturalisation des espèces exotiques à La Réunion  

Contrairement aux mammifères élevés en captivité qui peuvent perdre leur 

comportement naturel dans les conditions d’élevage, les reptiles semblent garder 

leurs traits comportementaux et physiologiques, qui sont génétiquement 

programmés (Germano & Bishop 2008). Ainsi quelle que soit l’origine du reptile - 

reproduction en captivité ou individu prélevé dans la nature pour l’élevage – ce 

facteur n’aura pas ou peu d’influence sur son rapport à l’environnement en cas 

d’introduction dans le milieu naturel.  

Dans ce travail, le potentiel de naturalisation des espèces (fonction de la 

biologie et de l’écologie des taxa*, de leurs milieux d’origine, de facteurs 

environnementaux, climatiques…) n’est pas pris en compte. Cet aspect n’est pas 

évaluable dans le cadre de cette étude, pour laquelle l’analyse de plus d’une centaine 

d’espèce est nécessaire. Dans tous les cas, sur une période donnée, l’introduction 

d’un seul individu d’une espèce exotique*, même non reproductrice sur le territoire, 

pourra impacter des populations d’espèces locales : qu’une espèce introduite se 

naturalise ou pas, elle peut avoir une incidence sur des espèces indigènes* critiques. 

La méthodologie d’évaluation ne prenant pas en compte le potentiel de naturalisation 

des reptiles exotiques permet de minimiser les risques d’incidence de ces espèces 

sur la biodiversité locale. 

Seules des études par espèces pourraient permettre d’évaluer les capacités 

d’acclimatation de ces animaux sur l’île de La Réunion, à l’instar des travaux réalisés 

sur certains reptiles ailleurs dans le monde (ex : Boa constrictor (DPIPWE 2011), 

Elaphe guttata (Fisher & Csurhes 2009), Pythonidae et Boidae (Reed 2005, Reed & 

Rodda 2009) et Hemidactylus frenatus (Csurhes & Markula 2009)). Il existe aussi 

des méthodologies d’analyse de risque bien plus élaborées, utilisant notamment des 

modèles bioclimatiques (voir pour exemples : Bomford et al. 2005, Kikillus 2010, 

Van Wilgen 2010).  

                                                             
3 Exemple : un prédateur commun à une espèce indigène A et une espèce introduite B peut être 

favorisé par cette nouvelle proie introduite B, ses effectifs augmentent et sa pression de prédation 
sur l’espèce indigène A augmente aussi. 
4 Exemple : une nouvelle espèce introduite C, proie d’une espèce D en compétition avec une 

espèce indigène A, va favoriser numériquement l’espèce D, par conséquent la pression de 
compétition sur l’espèce A augmente. 



35 

 

Association Nature Océan Indien 
Mail : natureoceanindien@gmail.com –  Site : www.nature-ocean-indien.org 

5.3. Les connaissances disponibles sur les reptiles exotiques 

évalués 

Pour la liste positive des reptiles pouvant être commercialisées sur l’île, 

l’évaluation des espèces est basée sur les connaissances disponibles au moment de 

l’étude. Il est clair que ces connaissances vont évoluées avec le temps, pouvant 

rendre le classement de certaines espèces en liste positive obsolètes.  

Pour de nombreux reptiles, des références littéraires existent, fournissant plus 

ou moins d’éléments. Toutefois, pour certaines espèces le déficit de connaissance 

peut être assez important. Ainsi, la méthodologie d’analyse a dû être adaptée à ces 

lacunes : en absence de connaissances au niveau spécifique, certaines espèces ont 

été évaluées sur la base des caractéristiques connues pour le genre. 
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6. Vers la mise en œuvre d’une réglementation basée sur la 

liste positive d’espèces pouvant être introduites à des fins 

commerciales ou autres à La Réunion 

Il est important de mener une réflexion quant à l’application d’un nouvel A.M. 

visant à autoriser uniquement certaines espèces proposées sur la liste positive (au 

titre de l'article 411-3.IVbis du Code de l'Environnement).  

La prise d’un tel A.M. peut permettre l’interdiction de nombreux taxa 

potentiellement problématiques pour la biodiversité locale, mais les points suivants 

sont à noter. 

La gestion des reptiles exotiques déjà présents sur le territoire 

Beaucoup de reptiles sont déjà présents sur le territoire puisque autorisées à 

l’heure actuelle. Certaines espèces sont élevées et se reproduisent en captivité (ex : 

Elaphe guttata). La signature d’un A.M. basé sur la liste positive induira, pour les 

détenteurs de ces espèces avant la parution de l’arrêté, l’obligation de déclaration de 

ces animaux auprès de la Préfecture. À l’instar des A.P. de 2005 (Article n°5), le 

statut et le devenir de la descendance possible des spécimens en question devront 

être précisés.  

La DAAF de La Réunion est l’organisme en charge de la gestion de ces 

déclarations. Pour le service concerné, il s’agira d’une charge de travail 

supplémentaire non négligeable (gestion administrative des spécimens et moyens de 

communiquer auprès des détenteurs).  

Vers une recrudescence des relâchés dans le milieu naturel ?  

Plusieurs fois par an, des espèces autorisées ou interdites par les A.P. de 2005 

sont retrouvées dans la nature (cf. § 4.1.2). Les animaux s’échappent de leur cage 

ou deviennent sans doute difficile à gérer (place disponible, alimentation 

besogneuse…) et leurs détenteurs les lâchent dans la nature. Parfois leurs 

propriétaires tentent de les remettre aux animaleries (cf. Annexe 5.2.), qui peuvent 

difficilement les prendre, pour certains du fait de leur statut réglementaire. La 

signature d’un A.M. interdisant encore de nouvelles espèces, avec toutes les 

dispositions administratives à prendre que cela sous-entend pour les détenteurs, 

peut conduire à ce que ces derniers s’en débarrassent dans la nature. Actuellement 

« il est plus facile d’ouvrir la cage que de trouver quelqu’un qui reprenne les 

animaux ». Il existe donc un risque que les lâchés d’animaux dans le milieu naturel 

augmentent, le risque de naturalisation de certaines espèces allant de pair.   

Le commerce des reptiles à La Réunion  

La vente de reptiles à La Réunion représente une activité commerciale qu’il est 

nécessaire de prendre en compte. En outre, si toutes les animaleries se retrouvent 

avec les mêmes espèces à vendre, afin de se démarquer des autres, certains 

établissements pourraient être tentés de proposer des espèces interdites à leur 

clientèle, se retrouvant ainsi dans l’illégalité.  
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Vers une augmentation des pratiques illégales ?  

La liste positive proposée pour les espèces pouvant être introduites à des fins 

commerciales ou autres à La Réunion comprend 31 espèces de reptiles. Certains 

amateurs passionnés trouveront sans doute les moyens de se procurer les espèces 

qu’ils désirent, qu’elles soient interdites ou non, par un moyen ou par un autre. La 

prise d’un tel A.M. peut donc conduire à l’augmentation de ces pratiques illégales.  

 

 

Au regard des points évoqués ci-dessus, il semble évident que des moyens 

autant financiers qu’humains devraient être engagés pour la bonne mise en œuvre 

d’un A.M. visant à interdire certaines espèces de reptiles dans le département de La 

Réunion. Il s’agit de moyens pour le suivi administratif de la mise en application de 

l’A.M., la communication et le contrôle.  

En outre, afin de prévenir et d’anticiper les lâchés sauvages dans la nature, il 

serait plus que souhaitable qu’un système de récupération des animaux, 

accompagné d’une structure d’accueil, soient créés sur l’île (et pas seulement des 

reptiles). Ceci faciliterait la récupération des espèces et éviterait un certain nombre 

de lâchés sauvages dans la nature. Des structures d’accueil de ce type existent déjà 

en France métropolitaine, notamment pour les tortues (ex : centre d’accueil des 

tortues de Floride…), et ont fait leurs preuves.  



38 

 

Association Nature Océan Indien 
Mail : natureoceanindien@gmail.com –  Site : www.nature-ocean-indien.org 

Acronymes et abréviations utilisés  

A.M. : Arrêté ministériel  

A.P. : Arrêté préfectoral 

ARDA : Association Réunionnaise de Développement de l’Aquaculture 

BNOI : Brigade de la Nature Océan Indien 

CITES : Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d'extinction   

DAAF : Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (Réunion) 

DEAL : Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

NAC : Nouveaux Animaux de Compagnie 

NOI : Association Nature Océan Indien 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

SEOR : Société d’Etude Ornithologique de La Réunion  

 

Glossaire 

Ferme d’élevage, « ranching » et « farming » : Centre d’élevage de reptiles issus du 

milieu naturel. Des œufs ou des femelles gestantes sont prélevés dans la nature (sous 

quotas) pour récupération des nouveau-nés, mise en élevage puis en vente (ex : ferme 

d’élevage de Python regius en Afrique). 

Espèce exotique, espèce introduite : Espèce introduite délibérément ou accidentellement 

dans une localité localisée hors de son aire de distribution naturelle.  

Espèce indigène : Espèce présente naturellement à un endroit. Sa présence ne résultant 

pas de l’activité humaine.  

Espèce invasive : Une espèce non indigène qui se développe rapidement, causant des 

dommages économiques et environnementaux. 

Taxa : Groupes taxinomiques de tout niveau (famille, genre, espèce…), incluant tous les 

groupes subordonnés (par exemple tous les genres d’une famille).  

Taxon : Singulier de taxa.  

Référence : Simberloff & Rejmànek 2011 
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ANNEXES  

Annexe 1 : Arrêté préfectoral n° 05-126 du 19 janvier 2005. 

Annexe 2 : Arrêté préfectoral n° 05-1777 du 12 juillet 2005 et Arrêté préfectoral n° 

12-920 du 26 juin 2012, modifiant le précédant. 

Annexe 3 : Article L. 411.3 du Code de l’Environnement. 

Annexe 4 Liste non exhaustive des espèces couramment vendues dans les 

animaleries fournie par la DAAF.  

Annexe 5 : Synthèse des consultations réalisées.  

Annexe 6 : Liste des taxa* analysés pour la réalisation de la liste positive des 

espèces de reptile pouvant être introduites à des fins commerciales ou autres à La 

Réunion. 

Annexe 7 : Compte rendu des réunions de présentation de l’étude.  
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ANNEXE 4 

Liste non exhaustive des espèces couramment vendues dans les animaleries fournie 

par la DAAF (issue du courrier de lettre de commande transmis à NOI le 9 Août 

2011).  
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ANNEXE 5 

Synthèse des consultations réalisées. 

Annexe 5.1. Les services de contrôle  

Services du ciblage des Douanes M. Christophe Grondin

Entretien le 16 avril 2012 Durée : 15 minutes 

Fonction au sein du service des douanes vis-à-vis de 

l'import d'animaux ?

Depuis l'an dernier je suis référent CITES au niveau douane ici. En cours de formation car 

je n'ai pas encore eu la formation CITES. Ces derniers mois, j'ai mis presque tout ce qui 

est importation d'animaux en ciblage* pour que ce soit mis sous contrôle douanes et 

c'est moi qui fais les contrôles. Ayant commencé récemment, j'ai tout de même observé 

une croissance au niveau des arrivages sur tout type d'animaux. 

Les arrivages de reptiles sont-ils fréquents ?

Avec les tortues quasiment toutes les semaines, de manière certaine au moins tout les 

15 jours. Cela dépend des périodes. Lorsque cela rentre les quantités sont importantes 

(ex : 200 tortues) et la dernière fois que j'ai vu des serpents, cela doit faire environ 1 

mois. Il y a eu une période où les serpents sont bien plus rentrés. 

Quelles sont les principales familles d'espèces que vous 

voyez au contrôle ?
Tortues et serpents. Sur les trois derniers mois, c'est essentiellement des tortues. 

Comment cela se passe lors de l'arrivée des animaux en 

douane ? 

A l'arrivée, normalement la déclaration est faite par internet (téléprocédure douane) et 

donc nous ont met des CRILOC* (mise sous contrôle des marchandises) dans ce cas là 

uniquement sur les animaux vivants qui rentrent, quel que soit leur origine 

(Européenne ou tiers). Donc c'est systématiquement mis sous contrôle : obligation qu'il 

y ait un contrôle physique ou documentaire pour que la marchandise soit libérée. 

Jusqu'à maintenant j'ai effectué les contrôles pour moitié en contrôle documentaire, et 

pour l'autre moitié en contrôle physique. 

Sur les documents, en fonction des provenances je regarde essentiellement si les 

animaux sont soumis à CITES ainsi que les documents vétérinaires (surtout à titre de 

formation personnelle pour m'habituer à tout ce qui est documentaire à ce sujet, et me 

familiariser avec les différentes espèces soumises ou pas à la CITES). 

Pour le contrôle physique il s'agit de contrôle d'identification pour voir si les animaux 

sont bagués, la concordance physique entre numéro CITES et numéro de bague. La 

plupart des tortues sont pucées mais pas toutes. 

Pour le contrôle physique identifiez-vous les espèces ? 

On va regarder si au niveau quantitatif, il y a correspondance. Qu'il n'y ait pas de fausse 

déclaration de quantité. Pour la reconnaissance des espèces à proprement dit, j'ai du 

faire une ou deux fois sous la présence de l'importateur qui manipule les animaux. A 

part deux ou trois espèces très reconnaissables, je fais juste un décompte quantitatif. 

En général les espèces déclarées documentairement sont en conformitées avec 

l'arrivage. 

Pour ces vérifications physiques seriez-vous intéressez 

à ce qu'il y ait une personne extérieure connaissant les 

reptiles, qui dans certains cas viennent identifier les 

espèces ? Faire une formation …

Pourquoi pas, oui. Cela est déjà arrivé que je demande à M. Maigrat (DAAF) pour 

certains contrôles. S'il y a des formations particulières, oui, je suis toujours preneur. 

Regardez vous si l'importateur possède le certificat de 

capacité pour les espèces commandées ? 

Non, cela ne fais pas partie de notre travaille mais je travaille régulièrement avec la 

BNOI, M. Maigrat (DAAF) et M. Mazue (DEAL) :  quand il ne s'agit pas d'une animalerie 

mais qu'il s'agit d'un particulier, généralement je fais des copies des documents que je 

communique. 

*Cellule de ciblage: Etude des manifestes avion, colis et tout le frét  en vu de selectionner les marchandises sensibles en terme de risque de 

fraude. But : mettre sous contrôle ces marchandises sous forme de CRILOC.

*CRILOC: Critere Local de Contrôle / Application dans systéme de déclaration  de marchandise en douane Delta@ qui permet de mettre sous 

contrôle une marchandise ou un envoi.  

 



68 

 

Association Nature Océan Indien 
Mail : natureoceanindien@gmail.com –  Site : www.nature-ocean-indien.org 

DAAF L. Lasne "Service alimentation" & O. Pinguet "Pôle Echange et inspection aux frontières"

Entretien le 24 avril 2012 Durée : 30 minutes

Pouvez-vous me présenter votre service et son rôle sur 

les animaux exotiques et notamment sur les reptiles 

introduits ? Le service alimentation.

Le Service de l'alimentation comprend 3 pôles :

1) production primaire (santé des animaux et végétaux ; bien-être des animaux et faune sauvage 

captive) ;

2) sécurité et offre alimentaires ;

3) échanges et inspection aux frontières (inspections sanitaire et phytosanitaire aux frontières).

Les textes réglementaires relèvent principalement du Code Rural, mais aussi du Code de la Santé 

Publique, du Code de l'Environnement, et du Code de la Consommation.

Le Pôle "Echange et inspection aux frontières"

Ce pôle est présent à l'aéroport et au Port pour le contrôle sanitaire des animaux, des produits 

d'origine animale et des végétaux. Ce pôle intervient en amont des douanes puisque en fonction du 

code douanier les produits animaux et végétaux vont être soumis à contrôle sanitaire avant de 

passer en douane : notre feu vert sera exigé par les douaniers pour le dédouanement des 

marchandises.

Les contrôles sanitaires

Ces contrôles sanitaires pour les produits d'origine animale et pour les animaux vivants ne sont 

réalisés que pour les produits en provenance d'un pays tiers. Depuis 5 ans, aucun reptile n'a été 

importé en provenance de pays tiers par voie commerciale (aucune demande particulière à ce sujet). 

Le contrôle consiste en une succession d'étapes : un contrôle documentaire (documents apportant 

des garanties sanitaires, devant être conformes aux exigences réglementaires nationales (arrêté du 

19 juillet 2002*)), un contrôle d'identité (correspondance documentaire et physique) et un contrôle 

physique. Concrètement sur l'aspect sanitaire, on se base sur la certification du vétérinaire officiel 

du pays d'origine avec des mentions relativement générales.

Vis à vis des exigences réglementaires sur les garanties sanitaires, il y a deux cas de figure :

1 - les animaux destinés à faire l'objet d'un commerce ;

2- les animaux de compagnie accompagnant un voyageur (tout reptile peut être considéré comme 

animal de compagnie).

En fonction des cas, les exigences sont relativement équivalentes, mais il y a une annexe pour 

chaque cas dans l'arrêté du 19 Juillet 2002.

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ? Au sujet de l'étude de manière générale 

?

Par rapport aux introductions accidentelles, la plupart des containers susceptibles d'héberger des 

reptiles font l'objet d'un traitement (lutte contre les insectes). On peut supposer que ces 

traitements sont également létaux pour les reptiles (à vérifier). Post-traitement, on peut imaginer 

que le stationnement du container soit suffisamment long pour qu'il y ait une introduction 

secondaire. Les traitements sur le bois peuvent être réalisés avant la mise en container. Il est arrivé 

qu'un lézard d'origine africaine arrivé dans un container, soit intercepté.

Des recommandations plus générales : il faut restreindre, mais tout en laissant aux amateurs la 

possibilité de continuer à pouvoir assouvir leur passion, car s'il y a des textes trop censeurs, il y aura 

de toute façon des voies de contournement. Les textes étant utiles mais après, quels moyens les 

services compétents auront-ils pour les faire appliquer ? En fonctionnant par liste positive, la seule 

manière qu'une animalerie aura de se démarquer de la concurrence sera le contournement de la 

liste. Plus l'arrêté sera restrictif, plus le contournement pourra se faire sur des espèces très 

convoitées.

Vis-à-vis des espèces déjà présentes sur le territoire, qui 

pourront être interdites par la liste positive (et/ou pour 

la descendance de ces spécimens).

Il faudra faire une étude d'impact préalable sur la charge de travail qui sera générée pour la gestion 

administrative des specimens déjà présents de ces espèces (déclarations de détention ?) et les 

moyens de communiquer auprès des détenteurs. Aussi, le statut et le devenir de la descendance 

possible des spécimens déjà légalement introduits devront être envisagé.

* Textes règlementaires au niveau national non 

harmonisé au niveau européen.
Arrêté du 19 juillet 2002 fixant les garanties sanitaires.
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DAAF Pierre Maigrat - Pôle Echange et inspection aux frontières

Entretien le 2 avril 2012 Durée : 3 heures

Textes règlementaires au niveau international Convention de Washington et les annexe I, II et III.

Textes règlementaires au niveau de l’Union 

européenne

Règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des 

espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce et textes 

d'application

Textes règlementaires au niveau national

* arrêtés du 10 août 2004 relatifs à l'élevage d'agrément et aux modalités de

détention dans les établissements d'élevage de vente et de présentation au

public d'animaux d'espèces non domestiques.

Textes règlementaires au niveau départemental

* arrêté préfectoral du 19 janvier 2005 relatif à l'interdiction de certaines espèces 

animales exotiques dans le département de La Réunion

* arrêté préfectoral du 12 juillet 2005 relatif à l’interdiction de certaines espèces 

animales exotiques dans le département de La Réunion

Existe-t-il un arrêté relatif aux  races et variétés de 

reptiles domestiques ?  (Cf. arrêté du 11 août 2006: listes 

des espèces, races et variétés d'animaux domestiques)

Non. À la date de la prise de l'arrêté sur les races et variétés d'animaux domestiques, la 

définition de "races ou variétés domestiques" ne correspondait pas pour les reptiles. 

Seule une variété d'amphibien est concernée par l'arrêté du 11 août 2006.

Quelles sont les différentes structures commercialisant 

des reptiles exotiques  à La Réunion ?

Animaleries : GAMM VERT (Coopérative des Avirons, 2 points de vente), Animasphère, 

Animalerie Cheng (2 magasins), Mikiland, KOI Réunion (2 magasins), Pet Shop Island (2 

magasins), Aquaterra, Biotop Animalerie, Fermes et Jardins (5 magasins), KAM 

Internationnal, Poussin 2000.

Grossistes : Animal Distri, Fermes et Jardins (Sainte Clotilde), Coopérative des Avirons 

(Gamm Vert), Seven 86 (Pet Shop).

Existe-t-il une liste d'espèces de reptiles pour lesquelles 

une autorisation d'importation est obtenue auprès de 

la DAAF ? (Cf. liste de la lettre de commande)

Actuellement pour les mouvements de marchandises intracommunautaire,  un simple 

contrôle documentaire est effectué sur les arrivages d'animaux vivants. Pour les 

arrivages d'animaux en provenance de pays tiers, une quarantaine est effectuée en plus 

du contrôle documentaire.

Les documents relatifs à la règlementation CITES sont contrôlés par les douanes 

uniquement.

Pour quels types d'établissements d'élevage une 

autorisation est-elle nécessaire ?

On distingue quatre catégories d'établissements détenant des animaux d'espèces non 

domestiques à La Réunion* :

- Les établissements de présentation au public. 4 établissements de ce type sont 

dénombrés à La Réunion (Croc Parc, Kelonia, Aquarium de la Réunion, Insectarium de La 

Réunion).

- Les établissements de soins de la faune sauvage. Deux établissements à La Réunion 

(SEOR, Kelonia).

- Les élevages à caractère professionnel (location, vente, transit) (ex : animaleries).  41 

établissements de ce type en activité à La Réunion à la date de l'entretien.

- Les élevages à caractère non professionnel. 143 sont dénombrés à La Réunion dont 

plus de 90% concernent des élevages de tortues (A. radiata  majoritairement).

(cf. note relative aux conditions d'instruction et de délivrance d'autorisation 

d'ouverture d'établissement détenant des animaux d'espèces non domestiques)

Existe‐t‐il des guides de reconnaissance des espèces de 

reptiles exotiques ?

Quelques guides existent mais aucun spécifique sur les reptiles disponibles dans le 

commerce. Outils utilisés : Internet et divers livres.

Existe‐t‐il des réseaux de trafic de reptiles à La Réunion 

?

Potentiellement il existe un réseau de trafic de Boa constrictor et de Python royal à 

Sainte Clotilde. Il y a également de la vente de Tortues de Floride et de Tortue radiata 

conduite de manière illégale (ex : annonces sur "le bon coin.fr").

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ? Quelles mesures pourrait‐on mettre en 

place pour limiter les risques d'introduction dans le 

milieu naturel ? 

Eviter les évasions. Peut être se focaliser sur quelques espèces à risque et associer les 

animaleries à la démarche de prévention.  Organiser et informer sur la récupération des 

animaux dont les particuliers veulent se séparer.

Documents transmis

* Note relative aux conditions d'instruction et de délivrance d'autorisation d'ouverture 

d'établissement détenant des animaux d'espèces non domestiques

* Compléments de l'Arrêté du 10 août 2004 fixant les règles générales de 

fonctionnement des installations d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non 

domestiques

* Arrêté du 2 juillet 2009 fixant les conditions simplifiées dans lesquelles le certificat de 

capacité pour l'entretien des animaux d'espèces non domestiques peut être délivré
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BNOI & ONCFS Philippe Mongin (PM)et Sarah Caceres (SC)

Entretien le 2 mai 2012 Durée : 1 heure

Quel est le rôle de vos services sur les animaux 

exotiques et notamment les reptiles ?  

PM : 

- Contrôle des animaleries au niveau réglementaire ; 

- Contrôle de l’importation des espèces sur l’île (partenariat en cours avec les douanes 

pour resserrer la vis au niveau de l’importation des reptiles) ;

- Capture et recapture d’espèces dans la nature. Pour les captures en milieu urbain, 

c’est généralement  les pompiers qui opèrent. (SC : Normalement on ne peut intervenir 

qu’avec un arrêté préfectoral).

Etes‐vous confrontés à des problèmes d’identification, 

de taxinomie lors des contrôles des animaleries ? (Ex. 

du Boa constrictor dont seule une sous espèce est 

autorisée (B. c. imperator) mais dont la distinction avec 

les autres sous espèces est quasi-impossible au stade 

juvénile)

PM : Lors du contrôle des animaleries, on a la chance ici de voir des animaux 

relativement identifiables. On n’a pas comme dans certaines animaleries en métropole, 

des animaux difficiles à identifier. Dans des cas comme celui du Boa constrictor, on ne 

peut pas toujours les identifier : surtout sur les stades juvéniles, avec les différentes 

variétés, mutations et croisements réalisés.

SC - Autres éléments : Guide d’identification développé par la CITES qui permettent 

d’aider à l’identification. 

Etes‐vous confrontés à des problèmes d’ordre 

réglementaire ou technique vis-à-vis des reptiles 

introduits à La Réunion ? 

PM : Vis-à-vis des reptiles, on a surtout un problème technique au niveau des 

importations : tout le monde peut aujourd’hui commander un animal sur internet. La 

grosse problématique se trouve à ce niveau-là. Les particuliers peuvent introduire des 

espèces « plus ou moins légalement » par internet. Ces animaux arrivent à Gillot. Les 

douanes essayent de contrôler sur la partie documentaire et après les animaux partent 

« dans la nature ». Derrière ces achats, un particulier peut très bien acheter ces animaux 

et faire de la revente, pouvant être en pleine illégalité notamment s’il dépasse les 

quotas (arrêté de 2004). Cet aspect-là de l’import nous passe sous le nez. Alors que les 

animaleries pourront être visitées et contrôlées (registres d’entrées…), avec les 

particuliers nous sommes un peu coincés sur certaines espèces, entre autre les reptiles 

qui rentrent à La Réunion par ce biais-là.

PM : Il s’agit d’un domaine technique sur lequel il existe une sorte de vide : la douane 

fait son travail (contrôle documentaire), les services vétérinaires (DAAF) devraient venir 

vérifier les importations mais n’ont pas les moyens humains de le faire. Parmi les 

espèces commandées sur internet, il peut s’agir des espèces interdites par les arrêtés 

de 2005. 

SC : Il suffit de voir ce qui se vend sur le site « leboincoin.fr » à La Réunion : ce sont des 

animaux qui sont rentrés sur l’île à un moment ou à un autre. Les arrêtés de 2005 

interdisent le transport et l’entrée sur le territoire, mais si on n’est pas capable de 

contrôler l’entrée, derrière c’est problématique. 

Il y a-t-il beaucoup de particuliers qui commandent des 

reptiles sur internet ? 

PM : On n’a pas de données là-dessus, c’est pourquoi nous essayons de mettre en place 

un partenariat avec la douane pour essayer de cadrer au maximum cet import, trouver 

une procédure pour beaucoup mieux savoir quels animaux rentrent. Pour l’instant on 

ne sait pas. C’est valable pour les reptiles mais aussi pour d’autres groupes d’animaux.

Existe-t-il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion ? 

PM : Il  est certain qu’il existe un trafic au niveau des tortues radiata (A. radiata), parce 

qu’il y a une valeur monétaire non négligeable. Quand on voit le nombre d’élevage 

d’agrément qu'il existe sur l’île, que tous les ans de nouvelles personnes se déclarent, 

cela signifie que depuis des années il y a de la reproduction de ces tortues. Pourquoi les 

tortues sont passées de 50 euros en 2006-2007, à 100 ou 200 euros aujourd’hui ? S’il n’y 

avait pas de commerce et pas de trafic les prix ne monteraient pas de cette manière. 

Pourquoi il y a-t-il des vols de tortues ? Compte tenu du prix. Le problème est le même : 

c’est très difficilement contrôlable, il y a tellement d’élevage de tortues… Les petites 

tortues passent très facilement dans les bagages (disposées par exemple dans des blocs 

humides, dans les chaussettes, sa passera inaperçu au scanner...), qu’il est facile de 

passer 5 à 6 petites tortues en métropole. Au prix où ce sera vendu, le voyage est 

largement payé. Il est certain qu’il y a du trafic sur les A. radiata, mais on est incapable 

de le quantifier et nous n’avons pas les moyens de pouvoir le contrôler. Il y a trop 

d’éleveurs… Ce trafic ne met pas la population de tortue en danger mais c’est certain : il 

y a du trafic. La petite tortue radiata sera vendu en métropole entre 400 et 500 euros.
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PM : Sur les autres reptiles, il y aura peut-être quelques endormis (Furcifer pardalis) qui 

partiront en métropole de temps en temps, quelques Phelsuma… mais il n’y a pas un 

trafic qui peut être considéré comme tel. Au niveau serpent, on n’a rien sur l’île, donc 

niveau export il n’y aura rien. Au niveau import, il s’agira de particuliers qui feront venir 

des animaux via internet (ex : cas de plusieurs espèces de serpents arrivées à l’aéroport 

de Gillot il y a quelques années et reparties dans « la nature » sans que l’on sache où 

exactement). Pour les lézards, le fait d’avoir fait un PNA va peut-être susciter quelques 

tentations sur le gecko vert de Manapany, ce n’est pas impossible. Un vrai passionné 

collectionneur qui viendrait à La Réunion, trouvera où récolter s’il le souhaite. Tant que 

la valeur marchande de l’espèce ne dépassera pas un certain seuil de prix cela devrait 

aller. A partir du moment où la valeur marchande devient plus importante il y aura du 

souci à se faire.

PM & SC : Il y a des petites tortues qui arrivent d’autres espèces (notamment Testudo 

horsfieldii). S’il y en a qui arrive, cela veut dire qu’il y a obligatoirement un échange 

d’espèces entre collectionneurs. (Présentation des chiffres récoltés auprès des 

douanes) Quand on voit le nombre de reptiles qui arrivent (3000 pièces en plus en trois 

ans), cela veut dire que c’est en pleine augmentation. Cela peut être un effet de mode, 

mais aussi lié à l’accès plus facile via internet. Beaucoup plus d’espèces différentes sont 

vendues à l’heure actuelle qu’il y a 3 ans. Une partie des espèces présentées sur les 

chiffres des douanes sont réservées aux animaleries (pourcentage inconnue) mais 

beaucoup sont sans doute destinées aux particuliers (achat sur internet).

 Si on pouvait prendre espèce par espèce, avec un tri plus précis, on pourra distinguer :

- ce qui est véritablement dans les reptiles (tortues, serpents, lézards), 

- ce qui est destiné aux animaleries, 

- ce qui n’est pas destiné aux animaliers, mais aux particuliers. S’il y a des chiffres 

importants pour ce dernier groupe, cela signifiera qu’il y a un problème. 

Tant qu’une personne est capacitaire et donc identifiée, les contrôles sont possibles, 

mais tant qu’une personne n’est pas capacitaire et ne se fait pas piéger, elle passera au 

travers des mailles du filet. 

Avez-vous identifié une augmentation du nombre de 

reptiles retrouvés dans la nature ?

PM & SC : A une certaine période, les signalements d’iguanes ont augmenté : nous 

avions souvent des signalements d’iguanes à récupérer un peu partout sur l’ile. Au jour 

d’aujourd’hui cela fait longtemps que nous n’avons pas été appelés pour un iguane. 

Mais est ce qu’il n’y a plus de signalement car ce n’est plus signalé ? Ou est ce qu’il n’y 

en a plus dans la nature ? De plus en plus, il s’agira aujourd’hui des serpents. 

Récemment 6 tortues de l’espèce Pyxis arachnoides ont été retrouvées dans une rivière 

(Annexe A de la CITES). Elles sont bien arrivées par un biais ou un par un autre.  

Quand vous récupérez un animal dans la nature, quel 

est le protocole (ex. pour les iguanes) ? 

PM & SC : Nous essayons de le donner à un capacitaire (d’abord on lit la puce 

électronique s’il y a). Lors de la période où nous avions beaucoup d’iguanes à récupérer 

dans la nature (que des mâles) les capacitaires commençaient à ne plus pouvoir les 

prendre. Le replacement des animaux reste un sacré problème, on n’a pas de centre de 

soin ou de récupération comme en métropole, donc il faut trouver une solution. Et nous 

n’avons pas non plus le levier réglementaire : les arrêtés de 2005 interdisent le 

transport… mais ne te permettent pas derrière de faire quelque chose quand ils se 

retrouvent dans la nature.

SC : Sur les solutions à apporter à cette problématique, ce serait d’arriver à faciliter la 

récupération des animaux dont les gens veulent se séparer : il est plus facile à l’heure 

actuelle d’ouvrir la cage que de trouver quelqu’un qui reprenne l’animal. 

PM : C’est à mon avis la première des solutions à mettre en place à La Réunion. Si on 

avait un système et une structure de récupération, on aurait beaucoup moins d’espèces 

retrouvées dans la nature. 

SC & PM : Historiquement c’est ce qui s’est passé en métropole pour la tortue de 

Floride. 

SC : Il y a une vraie solution à trouver à ce niveau-là. Justement parce que nous n’avons 

pas les moyens de mettre en œuvre la réglementation il faut prévoir d’autres solutions. 

Existe-t-il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion ? 
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Et s’il s’agit d’espèces dangereuses (défini sur l’arrêté 

de 2005) ? Celles-ci aussi seront replacées ? 

PM : Je ne peux pas te répondre car nous n’avons pas eu le cas. 

SC & PM : Sur les animaux dangereux il y a quand même des leviers à partir du moment 

où il y a un risque pour l’homme. La question se pose plus pour des animaux non 

dangereux pour l’homme (ex : un Phelsuma exotique, un hamster ou un écureuil). Pour 

un animal qui menacera la sécurité publique, le préfet peut prendre un arrêté car il 

s’agira d’un enjeu sécuritaire et non environnemental. 

Au sujet des espèces envahissantes, des 

recommendations, des remarques… ?  

PM : Dans une dizaine d’année nous aurons des problèmes avec les premiers boas 

constrictor et pythons qui ont été introduits : les animaux vont devenir gros, entrainer 

des problèmes de stockage et les gens vont s’en débarrasser. 

SC & PM : Une autre voie d’entrée non discutée est celle des containers au Port. Les plus 

gros problèmes pour les containers ce sera essentiellement les invertébrés et les 

reptiles parce qu’il peut y avoir des œufs et des individus… notamment sur les imports 

de bois. Comme tous ces containers passent à la désinfection (insecticides), il faudrait 

qu’il y ait un produit qui tue aussi les reptiles. 

Mais comment fait‐on pour interdire plus d’espèces à 

l’aide d’études comme la liste positive suivie d’outils 

réglementaires, si on n’augmente pas les moyens de 

contrôle ? Il y a déjà des espèces présentes sur le 

territoire (et reproduites en captivité pour certaines) 

qu’il va falloir gérer. Si à l’avenir les animaliers ont tous 

la même liste d’espèces commercialisables ne vont‐ils 

pas frauder pour se démarquer des autres animaleries 

? Si on interdit plus, n’y a‐t‐il pas un risque que les 

trafics augmentent ?  

PM : Les moyens de contrôle ne seront pas augmentés.

SC : Dans un premier temps l’arrêté qui doit passer est celui de l’interdiction 

d’introduction dans le milieu naturel. Viendrons seulement ensuite les arrêtés relatifs 

aux listes positives. Pour la prise d’un arrêté ministériel en vue d’interdire le transport, 

la vente… de certaines espèces, il faudra prévoir des mesures dérogatoires pour les 

gens qui auront déjà ces espèces avant la prise des arrêtés. C’est ce qui s’est fait par 

exemple sur les arrêtés nationaux sur les élevages d’agrément et établissement 

d’élevage il existe des dispositions prévues pour les personnes détenant des animaux 

avant l’entrée en vigueur de la réglementation. Si un tel arrêté ministériel est pris, le 

point positif est que ces espèces retrouvées dans la nature pourront être replacées ou 

détruites, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. 

PM : Au jour d ‘aujourd’hui il n’y a pas ces interdictions. La douane contrôle mais il n’y a 

pas d’illégalité. A partir du moment où on prend un arrêté ministériel sur la base de la 

liste positive produite, il y aura illégalité : normalement ces espèces se trouverons 

bloquées en douane et ne passeront donc pas ce premier filtre. Derrière, il faut que les 

douanes aient les moyens de contrôler et bloquer toutes ces espèces.  

Des remarques générales vis‐à‐vis de l’étude ?

SC : La question de l’endormi à proposer ou pas sur la liste des espèces qu’il est possible 

d’introduire dans le milieu naturel ? Puisqu’il s’agit d’une espèce protégée ?

MS : A partir du moment où il s’agit d’une espèce considérée exotique, elle n’a pas lieu 

d’être introduite dans le milieu naturel à La Réunion.  
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DEAL, entretien non validé par Daniel Mazue. 

DEAL D. MAZUE (D.M.)

Entretien le 10 juillet 2012 Durée : 1 heure

Pouvez-vous me présenter votreservice, son rôle sur les 

animaux exotiques … et notamment les reptiles ? 

D.M. Ma mission concerne majoritairement la CITES : tout ce qui est convention de 

Washington (importation et exportation d’espèces protégées et certificat intra-

communautaire). Les espèces classées 1.A. sont sujettes à certification intra-

communautaire (CIC). Pour les espèces classées A, il s’agit de la règlementation 

européenne. Cela concerne les espèces internationales classées d’office en 1 de 

l’annexe CITES, mais aussi des espèces non obligatoirement sur le territoire européen, 

et les espèces qui ont des protections spécifiquement européennes ou françaises.

Un deuxième volet concerne la réglementation de la chasse. 

Pour les espèces de pays tiers ? 

D.M. Suivant les pays d’origines, il y a obligation d’un certificat CITES d’importation pour 

les espèces classées en 2.B. (je n’ai jamais réalisé de permis CITES ou CIC pour de 

l’introduction d’espèces en provenance de pays tiers à La Réunion). La grande majorité 

des espèces de reptiles et autres pouvant être introduites à La Réunion, passe par la 

métropole ou par d’autres pays (ex : Hollande ou Belgique). 

Etes‐vous confrontés à des problèmes d’ordre 

réglementaire ou technique vis-à-vis des reptiles 

introduits à La Réunion ? 

D.M. Le gros problème c’est la reconnaissance des animaux. Des espèces non courantes 

soumises à la réglementation pourraient très bien être « faites passées » comme des 

espèces non soumises à cette réglementation. La grande difficulté sera cette 

commercialisation. Cela ne concerne que les particuliers qui pourraient faire venir des 

espèces sous un faux nom. Les animaleries, par rapport à leur réputation et au nombre 

de contrôles réalisés, ne peuvent pas se permettre ce genre de manipulation, ou alors si 

ils le font c’est vraiment très grave. Par contre, a priori, on a une importante rentrée 

d’animaux actuellement. 

Les animaux vivants sont à transporter dans des conditions bien spécifiques, donc il sera 

très facile pour nous d’identifier les gens qui commandent des animaux sur internet. 

Les transporteurs ne sont pas très nombreux (Air France, Air Austral et éventuellement 

Corsair). Il suffit de se rapprocher du service des douanes pour bloquer et vérifier colis 

par colis les importations. Avec le souci d’identification associé. Je suppose qu’un 

acheteur même par internet lorsqu’il commande une facture, ne pourra pas se faire 

transporter n’importe quoi. S’il y a transfert d’une espèce par rapport à une autre, 

malversation, je pense que l’on remontera très vite en haut lieu et que l’on mettra les 

différentes polices CITES à ce niveau-là. Mais pour l’instant je n’ai pas entendu parler de 

ce genre de problème.

Il est vrai que pour les serpents, les réunionnais n’aime pas trop ça, donc on n’a pas trop 

de soucis à ce niveau-là, mais la nouvelle mode c’est tout ce qui est lézards et « reptiles 

à pattes », où il y aurait un engouement plus certain. 

Existe-t-il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion ? 

D.M. En matière de CITES, les personnes qui viennent pour obtenir un certificat sont 

clean. Dès qu’on est dans du commerce  régulier, c’est clean. Ils ne peuvent pas se 

permettre de faire n’importe quoi. Ce qui est arrivé sur l’île récemment, c’est la 

mauvaise interprétation des règles et de la CITES, avec des permis particuliers 

nominatifs et individualisés, qui doivent évolués en fonction de l’acheteur. Il y a un 

pays d’Europe de l’est produisant de la tortue grecque, qui a fait venir par une 

animalerie d’Hollande ces tortues là sans faire le nécessaire pour les changements de 

CIC. Donc on est obligé de rattraper après coup ces problèmes-là. C’est plus ce genre de 

problème auxquels nous sommes confrontés. 

Du trafic au niveau local sur l’île de La Réunion ? 

D.M. On s’est fait avoir par méconnaissance l’année dernière : des personnes qui ont 

importé des reptiles pour faire de la reproduction locale (Python et autres). On n’a 

jamais réussi à remonter la source. C’est une erreur des services de contrôle à la rentrée 

sur le territoire. Les gens n’étaient pas déclarés car ce sont des amateurs. Le problème 

c’est qu’ils font de la reproduction mais on ne sait pas où ils sont. Donc on attend 

qu’une chose, c’est lorsqu’ils vont réexporter ou vendre sur internet, on les attend à ce 

niveau-là. C’était peut-être une cinquantaine de serpents pour faire de la reproduction 

(des espèces classiques). Compte tenu de la taille des serpents, ils n’étaient pas très 

gros, je pense qu’il faut compter encore 2 ans avant de revoir les animaux qui vont 

arriver sur le marché. 
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Du trafic au niveau local sur l’île de La Réunion ? 

Après il y a le trafic classique de tortue A. radiata vers la métropole. Les tortues sont 

vendus entre 80 et 100 € à La Réunion, alors qu’elles peuvent être re-vendues (trafic) 

500 € en métropole, donc les marges sont importantes. Malheureusement elles ne 

partent pas toujours dans de bonnes conditions. Ce qui est fortement dommage c’est 

que les ¾ des spécimens importés illégalement vers la métropole vont mourir dans les 3 

ans suivants l’importation. Sauf peut-être chez les collectionneurs qui ont les moyens 

(techniques…). Celles qui partent dans de bonnes conditions avec des autorisations sont 

très limitées en nombre. La tortue A. radiata est toujours fortement cotée au niveau 

international. 

Sur des espèces locales, type endormi, Phelsuma ? 

D.M. Nous avons un avantage, c’est qu’il s’agit d’espèces pas trop courues et pas 

couteuses. Il y a peu d’intérêt à prendre un risque énorme pour si peu. Et cela doit être 

plus fragile au niveau du transport.

Pour les Phelsuma, je ne connais pas l’attrait qu’il existe au niveau international. 

Au sujet des espèces de reptiles envahissants, des 

recommandations, des remarques… ?  

D.M. Au niveau des serpents, je ne vois pas trop les risques. Tout ce qui est Python et 

autres qui pourraient être relâchés dans la nature : je pense qu’il y a une peur bleu des 

serpents, c’est relativement volumineux, on leur « fait la peau » très vite, les espèces 

petites il y en a pas de trop… je n’y crois pas, les gens n’aiment pas les serpents. Il faut 

qu’il y ait des couples ensemble pour qu’il y ait naturalisation… peut être pour les 

Elaphes (reproduites en captivité sur l’île). Dans les serpents, pour moi des espèces 

comme les Pythons ne sont pas dangereuses car nous arriverons à les récupérer. Moi, 

elles ne me poseraient pas un énorme problème dans la mesure où très peu de 

personnes en détiennent, et quand ils sont mis en milieu naturel ces animaux-là ne 

vont pas survivre. Ce ne serait pas les espèces qui me poseraient le plus de problème au 

niveau du milieu naturel.

Pour les Iguanes, l’avantage c’est qu’il s’agit d’une grosse espèce, donc le jour où il y 

aura des soucis, il faut y aller directement avec des méthodes brutales. A noter que la 

sensibilité humaine en matière d’animaux dépasse parfois l’entendement, il n’y a plus 

de limite. Nos services de protection de la nature sont confrontés à ce genre de 

problèmes (je ne citerai que le chat haret aujourd’hui à l’état sauvage comme 

exemple).

Sur des espèces « à autoriser » en animalerie, je serai très restrictif en matière 

d’espèces. Dans les tortues : « pas de tortues d’eau autorisées ». Pour les tortues 

terrestres, elles ne sont pas nombreuses à être autorisées à la commercialisation. En 

sachant que la G. pardalis ne tient pas. Pour les espèces modifiées, en mutation ? 

certaines sont-elles considérées comme domestiques ? 

M.S. (Explication du protocole d’étude pour l’évaluation des espèces). Pour les espèces 

en mutation, « phasées », c’est le niveau taxinomique spécifique qui est sélectionné, 

donc elles sont traitées comme les autres. Il n’y a aucun reptile dans la liste des espèces 

domestiques.  
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Des remarques générales vis‐à‐vis de l’étude ?

D.M. Faire passer une liste positive avec le protocole cité : il ne va pas rester beaucoup 

d’espèces, cela risque d’être un tollé général au niveau des animaleries. Si on ne 

propose pas un minimum d’espèces, cela signifie que l’on fait fermer leur boutique 

dans certain cas. Par rapport aux espèces qu’on essaye déjà actuellement de passer (en 

interdiction) c’est très difficile. On s’y prend déjà un peu tard. Ce genre de démarche 

aurait dû être conduit il y a 15 ou 20 ans. Aujourd’hui nous sommes en plein dedans. 

Pour les oiseaux on se trouve avec une masse déjà d’oiseaux existants. Les serpents il y 

en a très peu. Le risque ce sera les espèces invasives locales (ex : Phelsuma 

envahissants) qui n’ont rien à voir avec le monde de l’animalerie. 

Pour l’étude, il aurait été intéressant d’avoir les listes d’animaux introduits, de voir les 

espèces qui sont les plus vendues localement et celles qui posent éventuellement 

problème actuellement. 

M.S. Les seuls chiffres disponibles sont ceux des douanes, pour lesquels toutes les 

espèces sont classées dans une seule et même catégorie sans distinctions. 

Des remarques générales vis‐à‐vis de l’étude ?

D.M. Le problème c’est que l’on a une situation où les gens ont pris l’habitude d’avoir 

des animaux et des métiers travaillent sur cette base-là.

Il y a un aspect que l’on n’a jamais trop traité à La Réunion : les parasites. Je crains qu’un 

jour une tortue exotique arrive et contamine toute les A. radiata. Même s’il ne s’agit pas 

d’une espèce endémique, La Réunion est tout de même l’un des réservoirs de 

conservation d’une espèce en voie de disparition dans son pays d’origine. La A. radiata 

est courante à La Réunion et c’est une forme de conservation de l’espèce  avec une 

bonne capacité de reproduction, c’est peut être une garantie de sa survie par rapport à 

son milieu d’origine. Le problème des parasites et des maladies est un risque assez fort. 

On l’a déjà vue en matière agricole et l’on pourrait très bien imaginer qu’un parasite 

s’adapte très vite aux tortues. 

As-tu abordé les animaux de passage, à l’occasion d’un cirque par exemple ?

M.S. Pas du tout, ce n’est pas la commande
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Annexe 5.2. Les animaliers, établissements d’élevage à 

caractère professionnel   

Animalerie Biotop Bertrand Lacoste 

Entretien le 4 avril 2012 Durée : 1 heure

Quelles sont les différentes espèces de reptiles que vous 

vendez ? 

Boa, Python, un peu de Colubridae (Elaphe, Lampropeltis, Pituophis). Les serpents 

représentent vraiment un micromarché à La Réunion. Un peu de lézard même s'il n'y a 

pas grand-chose qui plait : l'iguane essentiellement. Les lézards c'est pour proposer 

quelquechose de différent (ex : Scinques Tiliqua sp.). Le gecko léopard se vend 

relativement bien (Eublepharis sp .). C'est la meilleure vente en lézard mis à par l'Iguane 

: il y a plusieurs mutations, c'est un animal lent,  pas très gros, accessible, pas compliqué 

à élever et à maintenir. Le Gecko Tokay (Gekko gecko) est pas super en terra (ne bouge 

pas beaucoup, farouche, difficile à manipuler, agressif). Il ne plait pas beaucoup mais 

n'est pas cher à l'achat.  Les tortues de terre représentent un gros marché ici, c'est un 

peu un animal fétiche à La Réunion. Evidemment plus la tortue radiata mais elle est 

compliquée à commercialiser et comme ici tout le monde se l'échange ou se la vend... 

des spécimens qui seraient commercialisables tourneraient autour des 600 à 700 euros 

pour une tortue de 6 mois alors qu'ici il y en a beaucoup et se vendent moins cher. Pour 

les autres, les clients ne souhaitent pas des tortues trop rares ou trop chères (ex : 

Geochelone elegans, Testudo horsfieldii, Geochelone pardalis ). 

Quels sont vos fournisseurs de reptiles ?
Pour les reptiles variés ce sera plutôt "La Ferme Tropicale" et sinon pour les tortues un 

peu chez ce fournisseur et sinon chez "Animal training". 

Quel volume de reptile rentre chaque année dans votre 

animalerie ? 

Il faut voir les choses vraiment différemment : il y a "les tortues" et il y a "les reptiles" 

car pour les gens les tortues ce ne sont pas des reptiles. En unité pour 1 serpent vendu 

sa doit être environ 100 tortues vendues. 

Les animaux que vous sélectionnez sont plutôt des 

animaux qui sortent de captivité ou de farming ?

Les deux. Le farming et ranching dans le milieu du reptile c'est difficile de passer à côté 

parce que si on ne fait que du "né en captivité" on aura pas tout. 

Et des animaux qui proviennent directement du milieux 

naturels (des fournisseurs qui prennent dans la nature 

et revendent aux animaleries) ? 

Il y a quelques exceptions là-dessus comme des animaux sous CITES (ex : le Python 

Royal vendu en adulte). Pour le Gecko Tokay (Gekko gecko ) c'est en général des 

individus sauvages prélevés et acclimatés. 

Prenez-vous ce type d'animaux ?

Uniquemement s'ils sont acclimatés et s'alimentent sans problèmes. Le problème de 

ces animaux là étant qu'ils s'acclimatent mal à la captivité et on se retrouve avec des 

individus qui ne veulent pas s'alimenter et qui maigrissent. À part le Python Royal, le 

reste c'est de l'élevage. 

Une quarantaine est-elle pratiquée quand les animaux 

arrivent ? Tortues comme lézards, serpents….

Oui. Ce n'est pas les mêmes pour les tortues et les lézards/serpents. Les sepents on 

attend systématiquement le premier nourrissage avant la mise en vente. Les tortues, on 

essaye de pas avoir de ruptures, donc tant que l'on n'a pas fini un lot, les autres ne sont 

pas mis en vente. Les lots ne sont pas mélangés et tant que les derniers ne sont pas 

vendus, les autres restent en quarantaine. 

Remarquez-vous des maladies ou des parasites chez les 

reptiles que vous achetez ?

Oui. Chez les serpents assez souvent des ectoparasites rouges sur la peau (ils sont 

traités). On y fait très attention car ce sont des choses qui peuvent pulluler après si ce 

n'est pas traité. Chez les tortues, plutôt chez les africaines, il peut y avoir des tiques 

(très rare). 

Existe‐t‐il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion ? 

Si oui, de quelle(s) espèce(s) s'agit il ? 

Lézards non car il n'y a pas vraiment d'intérêt. Tortue oui. Les tortues des Seychelles 

(Testudo elephantina ) (passant par l'île Maurice) et les tortues malgaches. À La Réunion 

il y a un petit marché parallèle de ces espèces et elles sont vendues entre 900 et 1000 

euros les juvéniles. Les A. yniphora  je n'en ai jamais vu, mais les A. radiata  sont 

ramenées dans les bagages. On m'a déjà proposé des tortues en provenance directe de 

Madagascar au magazin (ex : Pyxis arachnoides ). Ce ne sont pas des grosses filières 

organisées ou des réseaux. Au sujet des serpents, il y a de plus en plus de petits 

éleveurs amateurs qui ont réussi une ou deux pontes avec des Elaphe sp., donc peut 

être qu'il y a un petit trafic entre personnes  non capacitaires qui vendent ou échangent 

leurs juvéniles...
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Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ?

…et d'ailleurs, le souci du serpent ce sera plutôt sa que les lachés éventuels de 

spécimens adultes qui pourraient éventuellement se reproduir dans la nature : c'est 

beaucoup plus aléatoire car ce sont des animaux qui sont nourris toute leur vie de proie 

fournies, il faut en plus qu'ils trouvent un congénère du sexe opposé, qu'ils réussissent 

la reproduction... En plus comme l'animal n'est pas aimé à La Réunion, il sera vite tué 

par les personnes qui les découvriraient. Des reptiles qui peuvent "se lâcher", c'est 

l'Iguane vert. Dans le comportement cela ressemble à un agame, c'est une animal rapide 

et qui trouvera des ressources alimentaires (car végétarien). Pour moi, de toutes les 

espèces potentiellement envahissantes, ce serait l'Iguane vert. Sur l'Iguane la plupart 

des clients achètent l'animal mais construisent eux même le terrarium, mettent en 

place le chauffage... Mais pour qu'il se naturalise il faudrait vraiment que ce soit réfléchi 

et intentionnel (ressources alimentaires disponibles, milieu adéquat...).

Une espèce qui ne posera à mon avis pas de problème c'est le  gecko léopard 

(Eublepharis macularis ) : petit animal lent, qui ne grimpe pas et qui ne tiendra pas dans 

la nature (prédaté rapidement). Le gecko tokay (Gekko gecko ) pourrait lui envahir La 

Réunion. En plus, de part sa taille, il pourrait causer un souci, il est nocturne, c'est 

potentiellement un prédateur pour d'autres espèces, il est rapide et difficile à capturer. 

L'intérêt des animaleries n'est pas, je pense, que les animaux exotiques captifs se 

rependent dans le milieu naturel, puisque dès lors qu'une espèce est présente dans les 

jardins, elle perd de fait toute valeur commerciale (exemple: bec rose, cardinal, 

phelsuma...).

Quelles mesures pourrait‐on mettre en place pour 

limiter les risques d'introduction dans le milieu naturel ? 

Sensibilisation, identification des animaux…

La sensibilisation est faite au moment des ventes. Le puçage ne changera absoluement 

rien puisque à partir du moment où un animal est lâché dans la nature, qu'il soit pucé ou 

pas il ne se retrouvera pas facilement. Aujourd'hui, les spécimens qui se retrouvent 

dans la naure sont accidentellement lâchés (évadés) : les animaux ont encore une 

valeur (quelqu'un préferera le donner ou le vendre à 50 € à un proche). Après que 

quelqu'un veuille intentionnement lâcher des animaux dans la nature, cela a quand 

même été historiquement à La Réunion un objectif de beaucoup de personnes, qu'il 

s'agisse de plantes ou d'animaux. Cela fait partie de la culture locale. Que quelqu'un 

décide de relâcher des animaux dans la nature, s'il décide de la faire c'est difficile de 

lutter contre. Mais, maintentant cela reste très marginal.

Connaissez vous des associations d'éleveurs de reptiles 

à La Réunion ? Non.  
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Didier Vandroux - Capacitaire tout reptile, Gérant d'un 

établissement d'élevage professionnel 
Société en cours de montage

Entretien le 10 avril 2012 Durée : 1 heure 

Quel est l'objectif de votre établissement d'élevage ?

Fournir les animaleries locales et éventuellement une partie pour l'export vers 

l'Europe, notamment du caméléon (C. calyptratus ). Potentiellement le Furcifer 

pardalis , mais ce qui n'est pas possible aujourd'hui puisqu'il s'agit d'une espèce 

protégée à La Réunion. Beaucoup d'espèces seraient intéressantes à l'élevage ici mais 

pour le marché de la métropole, pas pour le marché de La Réunion. 

Quelles sont les différentes espèces de reptiles vous 

souhaitez élever pour la vente ? 

Pour les serpents : Boidae, Colubridae ; Pour les lézards : Gekkonidae, Chaméléons (au 

moins le C. calyptratus ), Iguanidae et Teiidae. Je n'ai pas demandé d'autres familles 

pour l'instant. 

Pour l'instant dans mon établissement je n'ai demandé aucune espèce de tortue, car je 

ne souhaitais pas faire de tortue au départ, mais il y a vraiment un gros marché sur les 

tortues. Si j'en élève ce serait les grosses espèces dont la tortue d'Aldabra (Dipsochelys 

elephantina ) et la tortue sulcata (Geochelone sulcata ). 

Quels sont les fournisseurs de reptiles chez qui vous 

allez commander ?
Principalement "Savannah" et "La Ferme Tropicale".

Regardez-vous la provenance des spécimens que vous 

commandez (farming, né en captivité…) ?

Oui. J'essaye de prendre au maximum des animaux nés en captivité car plus faciles à 

détenir, moins sensibles aux maladies, moins parasités et d'autant plus faciles à 

reproduire. Les animaux qui sont issus de plusieurs générations de captivité on moins 

de facilitées à se ré-acclimater s'ils sont relâchés dans la nature, notamment sur des 

espèces comme l'Elaphe guttata où maintenant pratiquement tout le monde nourri 

avec des proies congelées... Ce sont des espèces phasées donc bien visibles et seront 

aussi la proie de nombreux prédateurs.  Ce que je veux éviter absolument se sont les 

animaux capturés adultes dans la nature. En premier choix donc je préfèrerais des 

animaux nés en captivité issus d'élevages, après s'il n'y a pas  ce serait du farming et s'il 

n'y a vraiment pas, si je dois prendre une espèce prélevée dans la nature, il faudrait au 

moins qu'il s'agisse de juvéniles (les adultes s'adaptent mal, sont souvent parasités...).

Une quarantaine sera-t-elle pratiquée avant la vente 

des reptiles ? Un traitement préventif ?

Je vais essayer, dès que j'aurai ma pièce d'élevage pleine, de ne pas prendre de risque 

donc de pratiquer une quarantaine. Pas de déparasitages car je ne suis pas pour les 

traitements préventifs. Tant que l'animal ne montre pas de signe de maladie ou de 

parasites je préfère ne rien donner. De la même manière que je donne assez peu de 

compléments alimentaires (je préfère que les proies soient déjà riches à la base et 

insister sur le rayonnement UV). 

Pour les parasites externes ?

Sur les reptiles en général il y aura des acariens et les tiques. J'essaye vraiment d'éviter 

les acariens parce que c'est difficile de s'en débarrasser quand sa rentre dans un 

élevage. C'est plus facile d'éviter de les laisser rentrer. Pendant la quarantaine je verrai 

donc à surveiller sa d'assez prêt. Ce sont des variétés d'acariens noirs sur les serpents et 

parfois rouges chez les lézards. 

Quelles sont les maladies les plus répandues dans 

l'élevage des reptiles ?

Il y a l'IBD (Inclusion Body Disease ou Maladie des corps d’inclusions), une maladie qui 

affecte le cerveau et provoque des endocéphalytes. Ce serait d'origine virale et de plus 

en plus fréquent sur les espèces phasées, reproduites avec beaucoup de consanguinité. 

Ces espèces semblent particulièrement sensibles. Les tortues sont très facilement 

porteuses de Salmonelles. Mis à part sa, la plupart des maladies de reptiles ne sont pas 

transmissibles à l'homme.  

Existe‐t‐il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion ? 

Si oui, de quelle(s) espèce(s) s'agit-il ? 

Du vrai trafic lucratif, non. Par contre des espèces interdites tournent. L'échange de 

tortues est traditionnel et commun. 

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ? Quelles mesures pourrait‐on mettre 

pour limiter les risques d'introduction dans le milieu 

naturel ?

Je déplore qu'il y ait assez peu d'espèces endémiques et on n'a pas grand-chose à 

perdre. L'Iguane ne ferait rien de mal et s'il y avait des Iguanes sur l'île ce ne serait qu'un 

plus pour les touristes. C'est un beau lézard qui plait au gens, qui ne va jamais attaquer 

personne et qui en plus est un gibier de valeur consommé dans beaucoup de pays. Le 

jour où il en aurait beaucoup on pourrait l'autoriser à la chasse et ce serait une ressource 

supplémentaire en cas de disette. Si un jour il y a une catastrophe, on serait content de 

pouvoir manger des tortues et des Iguanes. D'une manière générale je serai plus pour 

militer pour l'introduction d'espèces plutôt que d'en enlever ou empêcher de les 

introduire. La nature ici supporterai d'avoir beaucoup plus d'animaux que ce qu'il y a à 

l'heure actuelle. 

Mais si des Iguanes étaient libérés, ils ne pourraient pas 

se nourrir de plantes endémiques ? 

Je ne vois pas comment l'Iguane pourrait faire disparaître une variété de plante par 

exemple. Il a un régime varié, il adore notamment les liserons (Ipomoe sp.). Je ne vois 

pas pourquoi il irait s'acharner sur une variété de plante particulière.  
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Connaissez-vous des associations d'éleveurs de reptiles 

à La Réunion ? 

Non. J'envisage d'en créer une.  À terme de regrouper toutes les personnes qui se 

passionnent pour les reptiles à La Réunion.

Au sujet des reptiles élevés en captivité et autorisés à La 

Réunion.

Pour les reptiles il y a des espèces qui j'espère vont être encore autorisées. Pour 

l'Elaphe guttata , c'est le serpent le plus reproduit, le plus courant, bien pour les 

débutants, adaptée à la vie en captivité… En élevage ce serait vraiment se tirer un coup 

de fusil dans le pied si jamais elle été interdite. Même si un jour elle s'échappe, je ne 

vois pas quel problème cela poserai. Ce n'est pas un serpent venimeux... S'il n'y a plus 

les serpents les plus élevés - les Pythons royaux, les Boas constrictor, les Elaphes, les 

Morelias - il n'y a plus vraiment de terrariophilie à La Réunion, autres que les tortues.
 

 

Animalerie CHENG, entretien non validé par M. Cheng. 

Animalerie CHENG M. Cheng 

Entretien le 19 avril 2012 Durée : environ 30 minutes 

Quels sont les différentes espèces de reptiles que vous 

vendez ? 
En priorité les Iguanes, ensuite les Pythons, les Boas et les tortues.  

Quels-sont vos principaux fournisseurs de reptiles ? Savannah. 

Quel volume de reptile rentre chaque année dans votre 

animalerie ? 

Je fais moins rentrer aujourd'hui qu'avant. Au début j'étais le premier à faire du reptile 

et aujourd'hui j'ai mis un frein car les gens faisaient n'importe quoi. Aujourd'hui sur les 

deux magasins, je fais huit Pythons et deux boas par exemple, deux fois dans l'année. 

Pour les tortues c'est environ 80 tortues d'eau, deux fois par an, les Pelomedusa subrufa 

et les Pelusios castaneus. 

Globalement qu'est ce qui fonctionne le mieux? 

Tortues, lézards, serpents ?
La tortue. 

Il y a-t-il une augmentation de la demande en reptile de 

la part des clients ?

Il y a eu une augmentation quand d'autres animaleries ont cassé les prix. Accès plus 

facile et achats impulsifs : les gens achètent, se lassent et viennent me voir pour me 

demander de racheter leur serpent, voilà le problème. 

Les animaux que vous sélectionnez sont-ils issus 

directement du milieu naturel ou d'élevage ?
Plutôt d'élevage. 

Une quarantaine est-elle pratiquée avant la vente des 

reptiles ? Un traitement préventif ?

La quarantaine est déjà faite chez le fournisseur, mais quand les animaux arrivent je 

pratique un soin particulier et cela ne sort pas aussitôt en magasin. Je regarde les 

parasites, si l'animal mange bien, s'il bouge bien, son cycle de vie… Je fais un 

déparasitage externe (si nécessaire), et parfois j'enlève directement à la pince à épiler. 

Pour les parasites internes je donne des médicaments. 

Quels sont les parasites et maladies les plus répandues 

dans l'élevage des reptiles ?

Une espèce de tique, rouge ou noire. Pour les maladies, il n'y a presque pas, en général 

c'est sain. 

Existe‐t‐il des réseaux de trafic de reptiles à La Réunion 

? Si oui, de quelle(s) espèce(s) s'agit il ? 

Oui, il y en a. Certains font de l'élevage et revendent les animaux. Les Elaphes se 

reproduisent beaucoup et les Iguanes. Les tortues de Floride me sont parfois proposées 

par les gens, pour que je leur achète. Par contre je peux récupérer ces tortues et je 

téléphone aux Avirons : il y a une personne qui s'occupe d'un parc à tortue et 

souhaiterait développer des études sur les tortues. 

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ? 

Je suis partisan des Lampropeltis, mais pas des Elaphes. Je préfère les Lampropeltis, 

même si c'est lâché dans la nature, plutôt que les Elaphes. Au niveau prolifération et au 

niveau sociabilité. Les Lampropeltis mangeraient tous les rats qui trainent. Le climat à La 

Réunion pourrait permettre à des espèces de s'installer.

Connaissez-vous des associations d'éleveurs à La 

Réunion ? 
Mis à part la Société Chéloniophile de Bourbon, non. 
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Animaleries GAMM VERT Nicolas Pillon

Entretien le 6 avril 2012 Durée : environ 1 heure

Quels sont les différentes espèces de reptiles que vous 

vendez chez GammVert ? 

Chez GammVert on ne fera pas de serpents (c'est un non catégorique). On ne veut pas 

prendre  position là-dessus. 

On va se cantonner à la tortue de terre aux quelques tortues d'eau possible ainsi qu'une 

petite partie très ciblée en lézard. Le lézard sera en petite quantité car ce n'est pas 

notre objectif principal au niveau des reptiles. 

Quels sont vos fournisseurs de reptiles ?

Gamm Vert nous ne faisons pas encore, mais de mémoire pour toutes les animaleries à 

La Réunion qui font du reptile, il y a "La Ferme tropicale", "Savannah" et des 

fournisseurs de Hollande.  Parfois certains travaillent avec des éleveurs, par exemple 

"Reptilis", premier centre d'élevage de Colubridae d'Europe (avant tout un centre 

d'élevage). Les trois quart travaillent avec "la ferme tropicale" ou avec "Savannah". 

La philosophie chez GammVert c'est que "s'il y a une disponibilité locale pourquoi 

s'embêter à faire voyager des animaux si on peut les avoir au même tarif ici". Ex : des 

tortues G. sulcata sont en vente en ce moment au magasin, elles sont nées à La 

Réunion, habituées au climat réunionnais, nous connaissons exactement ce que 

l'éleveur donne à manger...

Sur les reptiles il y a-t-il des animaux qui rentrent à La 

Réunion directement issus du milieu naturel ? 

Oui il y a quasiment tout. On peut avoir les deux. Certaines animaleries sélectionnent, 

mais après cela va dépendre du prix aussi. En fait quand on va parler de Python Royal 

farming, les petits naissent, c'est expédié dans la semaine où les petits sont nés donc il 

n'y a pas de quarantaine sur place. Si les parents sont porteurs de maladies, les petits 

aussi. Sur beaucoup d'espèces qui viennent d'Afrique ou d'Amérique du sud, c'est 

pareil. Souvent il y a même du farming où les jeunes sont capturés dans la nature, font 

deux jours de farming et repartent aussitôt. Sur les Iguanes le farming est différent : des 

adultes sont toute l'année en structure, ils récupèrent les oeufs et les font reproduire. 

On peut avoir sur la moitié des variétés, du farming ou du né en captivité, et la 

deuxième partie peut être scindée au 3/4 en farming pur, et le quart restant sera du né 

en captivité (souvent des variétés rares, chères et sur lesquelles il y a déjà une 

législation pour ce dernier groupe). 

Les animaux que vous sélectionnez proviennent 

directement du milieu naturel (farming ou autres) ou 

d'élevage ? 

Tout va dépendre de la robustesse de l'animal à la base et des offres promotionnelles 

possibles au moment des achats. 

Une quarantaine est-elle pratiquée quand les animaux 

arrivent ? Tortues comme lézards, serpents….

Tout dépend des structures. Chez GammVert on le fait : un minimum de temps est pris 

entre le moment de la mise en vente et le moment d'arrivée. Sur les reptiles je serai 

très étonné que des structures qui ont peu de reptiles fassent une quarantaine car il 

faut avoir un stock d'animaux assez important sur certaines variétés pour se permettre 

de faire la quarantaine et vendre en même temps.

Au niveau traitement préventif ?

Les deux traitements essentiellement réalisés sont le vermifuge (par intubation sur le 

serpent) et l'antiparasitaire (en cutané). Chez GammVert pour le lézard ce sera un 

antiparasitaire cutané, sur les espèces de milieu tropical, ce sera aussi le passage d'un 

antifongique (car souvent porteurs de mycoses). Après tout dépendra du grossiste et de 

la qualité des animaux fournis. Sur les tortues ce sera un antiparasitaire. 

Quels sont les parasites externes que vous pouvez 

observer chez les reptiles qui arrivent ?

Les tiques sont courants, il y a aussi deux variétés de pou. Des mycoses, des chancres 

buccaux, salmonelles et souvent des maladies respiratoires (problème lié aux variations 

de température non constante durant le stockage).

Existe‐t‐il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion, 

même un petit réseau ? Si oui, de quelle(s) espèce(s) 

s'agit-il ? 

Oui. Sur les serpents interdits : Pyhton mollur, Python réticulé, Boa de Madagascar 

(Acrantophis sp.). Pour les tortues d'eau, sur site "leboncoin.fr", c'est toutes les 

semaines que les gens vendent des tortues de Floride.
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* Pour les serpents : En France, l'avantage quand il fait très froid, c'est qu'une grande 

partie des serpents exotiques meure. Même s'il y a beaucoup d'animaux qui 

proviennent de farming donc ne tiennent pas trop longtemps (beaucoup de déchets sur 

les 2-3 premiers mois), le problème c'est que les gens ne sont pas assez raisonnables : 

dans les équipements à avoir, même si on explique qu'il est nécessaire d'avoir un 

terrarium avec un système de fermeture efficace...les gens n'achètent pas le matériel 

nécessaire et le serpent, s'il y a un petit trou, il va s'échapper donc c'est le gros souci qui 

existe à ce niveau-là.  Après c'est l'impact sur l'environnement : toutes les espèces qui 

rentrent sont des espèces tropicales donc qui peuvent facilement se naturaliser à La 

Réunion, même si j'émets un gros doute sur la reproduction parce que 99,9 % des 

animaux sont des juvéniles et il faudrait que beaucoup de facteurs favorables soient 

réunis (animaux arrivés à taille adulte, rencontre de congénères...) pour que sa arrive. 

Par contre, si ce sont des adultes qui s'échappent d'un élevage, il y a un risque qu'une 

femelle gravide s'échappe. En terme de reproduction et d'expansion, je ne pense pas 

qu'il y ait un réel risque sur le serpent. Mais on n'est vraiment pas à l'abri, et cela a été 

démontré cette année, qu'il y ait plusieurs sujets qui s'échappent, mais de variétés 

différentes. Si on prend l'Elaphe et le Lampropeltis, ce sont les variétés qui ont été le 

plus importées et qui se reproduisent à La Réunion (cf. vente dans petites annonces). 

Ce sont des animaux qui dans la nature mangent des petits lézards, des oiseaux, des 

rongeurs et même d'autres serpents pour le Lampropeltis. Donc s'il est à La Réunion et 

en liberté c'est sûr que là où il sera, il va nettoyer le terrain. Après sur les espèces 

comme le Python Royal, l'impact sera porté sur les rongeurs parce que c'est un animal 

essentiellement terrestre et qui ne mange pas de lézards ni d'autres serpents (donc le 

risque est plus limité). 

Pour les Boas et autres, ce sont des serpents potentiellement arboricoles quand ils sont 

jeunes, moins quand ils sont adultes, donc les oiseaux vont rentrer en ligne de compte 

dans son alimentation et vu la taille, des oiseaux relativement gros peuvent être 

prédatés. Pour les serpents exclusivement arboricoles (les Morelia principalement), 

eux seront rongeurs mais essentiellement oiseaux, et il y a de nombreux oiseaux 

endémiques et indigènes à La Réunion. C'est pour cela que moi je me suis positionné 

depuis un petit moment déjà sur ce sujet : moi je suis réticent à ce que l'on continu le 

serpent ici. Je ne sais pas si tout interdire sera possible sur le serpent, mais si on 

regarde les trois grandes catégories... l'Elaphe et le Lampropeltis sont déjà reproduits à 

La Réunion, est ce que l'on peut basculer sur un système comme sur la tortue de Floride  

où le commerce et la reproduction sont maintenant interdits ? La grosse tendance c'est 

que les gens veulent des gros serpents, qui dit gros serpent dit plus de 3 m donc on est 

déjà hors de la législation. 

Sur les lézards, vis à vis des arrêtés, le Téju d'Argentine et le Téju rouge : le Téju, c'est 

un varan amélioré donc à mon sens c'est un qui est passé au travers des mailles du filet 

et qui devrait être interdit, et en tête de liste. Le Téju, plus il est petit plus sont régime 

sera varié et essentiellement animal, quand il est gros il va être plus opportuniste 

(cadavres, fruits, végétaux).  Pour tout ce qui est végétarien il n'y a pas trop de souci 

(type Iguana sp.). Pour beaucoup d'autres espèces de lézard, ils seront insectivores dans 

la liste de ce que l'on peut encore commander. Alors ils pourront peut-être s'implanter 

à La Réunion et l'impact vis à vis de la faune locale sera limité de par le fait notamment 

qu'ils se fixeront de manière très localisée. Une grande partie des lézards que l'on peut 

faire rentrer sont des lézards désertiques donc ils ne tiendront pas s'il y a trop 

d'humidité (contenus sur la côte ouest de l'île). Sur la partie haute plus humide, ce sera 

essentiellement des végétariens donc Iguane. Pour le caméléon C. calyptratus  il 

faudrait également qu'il soit assez haut car il faut une période fraiche dans l'année. Les 

Agames auraient pu se fixer un peu partout. Ils ont une facilité d'adaptation qui est 

différente car ils sont déjà très rapides. Pour tout ce qui est "gecko qui ne se ventouse 

pas", par exemple le gecko léopard (Eublepharis sp.), lui n'aura aucune incidence, c'est 

sûr à 100%. Après pour tout ce qui est gecko qui peuvent se coller... par exemple le 

gecko tokay (Gekko gecko ), il faut l'interdire car il mange des souris. A mon sens tout ce 

genre de gecko là (à ventouses) est à interdire. 

Pour tout ce qui est geckos terrestres, sa il n'y a pas de souci. Pour les Uroplatus sp., à 

mon avis il n'y a pas trop de souci car ce sont des animaux nectarivores et frugivores, 

mais en fonction des variétés le régime peut varier. Pour de gros geckos comme sa, à 

moins que l'on ait une commande d'un client qui veuille vraiment cet animal... C'est 

quand même un animal qui va couter entre 500 et 600 euros minimum pièce. Pour les 

Rhacodactylus sp. c'est cher aussi et pour l'instant nous n'en avons pas vendu à La 

Réunion (un mort en magasin). Cela n'attire pas les gens et après le prix a aussi une 

incidence.  Si ce n'est pas très coloré, que sa vie le soir et que c'est relativement cher, il 

faut que ce soit un client qui veuille vraiment l'animal. 

De manière synthétique, à mon avis le gros travaille qu'il y a à faire sera sur les 

serpents, le Téju et les geckos à ventouses. 

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ?

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ?
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Quelles mesures pourrait‐on mettre pour limiter les 

risques d'introduction dans le milieu naturel ? 
Quand c'est introduit, c'est très compliqué d'aller réduire les populations.

Dans un article de presse que j'ai lu récemment, vous 

parliez de puçage. Comment entendez-vous ce puçage 

?

Moi j'étais partisan dans la mesure où de nouvelles puces de petites tailles permettent 

aujourd'hui de puçer des tortues de 5 cm de diamètre. Donc si on peut puçer ces 

tortues, on peut sans problème puçer bon nombre de lézards, bon nombre de serpents. 

Vu que le serpent est identifiable, puisqu'il rentre avec un numéro de puce affiché sur 

la facture fournisseur, la personne à qui on le vend aura une facture et nous aurons ses 

coordonnées. Par contre il faudrait un décret qui oblige à faire une facture :  tous les 

reptiles qui rentrent doivent être identifiés par puce avec les coordonnées de la 

personne, le jour où on trouve un animal dans la nature, celui-ci est bipé, on retrouve le 

vendeur, puis l'acheteur et il devra s'expliquer. La première fois par exemple, un rappel 

à la loi, la seconde fois éventuellement une sanction. Le client qui sait qu'il peut 

encourir une amende, il mettra le cadenas sur la porte, surtout que 9 terrariums sur 10 

sont vendus avec un système de serrure. 

ll faudrait donc que les animaux arrivent puçés sur l'île puisque sur bon nombre 

d'espèces, elles sont puçées chez le grossiste. Cela évitera en outre un trafic parallèle 

une fois que les animaux sont arrivés.

Connaissez-vous des associations d'éleveurs de reptiles 

à La Réunion ? 

L'association "Angonoka" pour laquelle je suis président par intérim et qui est en 

dormance pour l'instant : reptiles en général.  

 

Animalerie PETSHOP, entretien non validé par M. Mangrolia. 

Animalerie PETSHOP Saint Denis M. Mangrolia, gérant du magazin de Saint Denis 

Entretien le 10 avril 2012 Durée : 15 minutes 

Quelles sont les différentes espèces de reptiles que vous 

vendez ? 

Uniquement des tortues des genres Testudo (ex : T. horsfieldii ) et Geochelone (G. 

pardalis  et G. sulcata ).

Avez-vous prévu de vendre également du serpent et du 

lézard ?
Non, pas dans l'immédiat par manque de place et du fait d'une faible clientèle.

Quels sont vos principaux fournisseurs de reptiles ? Un fournisseur en Hollande : la société Zwagemaker.

Quel volume de tortue rentre chaque année dans votre 

animalerie ? 
600 à 700 individus environs. 

Une quarantaine est elle pratiquée quand les tortues 

arrivent ? 

Oui on fait, mais pas beaucoup de jours, environ 72 heures sur tous nos animaux 

(reptiles, oiseaux…).

Remarquez-vous des maladies ou des parasites chez les 

tortues qui arrivent ?
Non, ils arrivent sains. 

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ? 

Je suis contre l'importation des serpents car tous peuvent devenir des espèces nuisibles 

(attaquer des nids d'oiseaux par exemple). Dans les tortues, à part les tortues d'eau, je 

ne pense pas qu'il y ait de tortues nuisibles pour l'environnement à La Réunion. Même 

en cas d'évasion la tortue sera prédatée ou prélevée.

Connaissez vous des associations d'éleveurs de reptiles 

à La Réunion ? 
Non. 
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Animalerie KOI Réunion Johan Cuffaro (J.C.) et Yohan Bellemène (Y.B.)

Entretien le 4 avril 2012 Durée : environ 3 heures au total

Quelle sont les différentes espèces de reptiles que vous 

vendez ? 

J.C. Serpents : Python, Boa, Couleuvre (Elaphe (et sous familles) et Lampropeltis) ; 

Lézards : Iguane, Gecko (Eublepharis sp., Gekko sp.), Scinques. Ce sont les espèces qui 

se vendent le plus. Pour les Chaméléons, il y a le Chamaeleo calyptratus  mais cela ne 

marche pas. 

Quels sont vos principaux fournisseurs de reptiles ? J.C. La Ferme tropicale et Savannah (en commande directe).

Qu'est-ce que vous pouvez acheter ? 

J.C. Tout ce qui est disponible hors espèces réglementées, donc sa limite beaucoup. 

Python, Boa, Elaphe, Lampropeltis, Morelia, quelques espèces de couleuvres (ex : 

Pituophis sp.). C'est encore plus limité en lézard puisque les Agamidés, les Uromastyx 

et les Varanidés sont interdits. Il reste les Iguanidae, les scinques et les geckos.

Quel volume de reptile rentre chaque année dans votre 

animalerie ? 

J.C. Des tortues, on peut en sortir 100 à 200 par mois. Pour les serpents et les lézards 

c'est plus rare et plus aléatoire : si on en fait 200 à 300 dans l'année c'est bien, et ce sont 

des gros chiffres. 

Il y a-t-il une augmentation de la demande en reptile de 

la part des clients ?

J.C. Un peu mais ce n'est pas non plus quelque chose d'exceptionnel. Il y a de la 

demande mais la grosse demande concerne la tortue. Les serpents cela commence mais 

n'est pas encore trop dans les mœurs. 

Les animaux que vous sélectionnez sont-ils issus 

directement du milieu naturel ou d'élevage ?

J.C. Mise à part certaines espèces qui proviennent de ferme d'élevage ("farming" : 

prélèvement sous quota des œufs ou des femelles gestantes dans la nature et mise en 

élevage), la plupart des espèces sont produites en captivité, ce qui permet de 

s'approvisionner sur les espèces issues d'élevages et d'avoir ainsi des espèces avec peu 

de maladies et de parasites.

En général on se fourni avec des espèces nées en captivité (sauf exception comme le 

Python en farming). Sur des espèces issues de farming, il est rare qu'elles soient en 

mauvais état sanitaire.

Une quarantaine est-elle pratiquée avant la vente des 

reptiles ? Un traitement préventif ?

J.C. Pour les élevages, la quarantaine est faite en métropole donc il n'y a pas de 

quarantaine dans l'animalerie. Sur les juvéniles on s'approvisionne sur des individus 

d'un minimum de deux mois (plusieurs mues et plusieurs repas déjà pris). Pour les 

espèces issues de farming, la quarantaine est réalisée à la ferme d'élevage.

Quelles sont les maladies les plus répandues dans 

l'élevage des reptiles ?
J.C. Il y a des salmonelles dans les déjections.

Quels sont les parasites les plus répandues dans 

l'élevage des reptiles ?

J.C. Parasites internes et externes. Les parasites peuvent être attrapés par les individus 

directement à La Réunion (ex : pucerons trouvés dans la nature). Chez les pythons, trop 

de manipulations peu stresser l'animal. Il développera des parasites et peut en mourir. 

De manière très rare il y a des encéphalites. 

Peut-on imaginé de puçer les animaux pour 

responsabiliser le client quand il achète un animal ?

J.C. Pourquoi pas, l'idée est intéressante, mais il n'est pas simple aujourd'hui de faire 

identifier les animaux. Aujourd'hui le puçage des animaux peut se faire uniquement par 

un vétérinaire et le coût est relativement élevé (env. 70 €) par rapport au coût de base 

des animaux. Des puces de petites tailles et d'un coût réduit existent et pourraient être 

utilisées pour bon nombre d'espèces.  La facture pourrait faire apparaître le numéro de 

puce. Il faudrait ensuite qu'un registre soit tenu par les professionnels, qu'un système 

d'identification existe...

Existe‐t‐il des réseaux de trafic de reptiles à La Réunion 

? Si oui, de quelles espèces s'agit-il ? 

J.C. Il y en a eu avec une personne mais cela s'est arrêté (type annonce sur 

"leboncoin.fr"). Des Python mollur ont été vendus de manière illégale. Après il peut y 

avoir des ventes illégales sur la tortue radiata, la tortue de Floride, et parfois sur la 

tortue alligator. Ce ne sont pas des réseaux de trafic mais il n'y a pas suffisamment de 

contrôle à la douane : le nombre de capacitaire est connu, il y a donc  plus de facilité à 

contrôler les choses et à identifier des commandes suspectes à l'attention d'une 

personne non capacitaire.  

Il arrive que des particuliers essayent également de vendre leurs endormis ( Furcifer 

pardalis ) directement en magasin.  
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J.C. Pour moi la seule espèce encore autorisée et qui peut être nuisible c'est le serpent 

Lampropeltis. Il est connu qu'il se nourrit de petits reptiles, il est ophiophage, "sa 

mange tout et n'importe quoi, tout ce qui passe devant lui", les oiseaux, la couleuvre 

péi... Il y a plusieurs mutations mais cela reste Lampropeltis sp. En serpent tout ce qui 

est Elaphe,Python et Boa, ce ne sont pas des espèces qui ont de grandes chances de 

survie dans la nature. En lézard, la plupart sont insectivores donc pour se nourrir ce n'est 

pas forcément facile. Seul l'iguane est végétarien (un ou deux individus ont été aperçu 

dans la ravine à Saint Louis). Il existe peu de chances de naturalisation pour beaucoup 

d'espèces de reptiles vendues en animalerie. La probabilité que les différents 

paramètres permettant la naturalisation (évasion, survie dans le milieu, rencontre d'un 

individu du sexe opposé, reproduction...) soient réunis est faible. "Qu'il y ait 

naturalisation ou pas, du moment que cela ne gêne pas les autres espèces, il n'y a pas 

trop de danger".

Le pire prédateur à La Réunion reste le chat qui n'est pas considéré comme nuisible.

Y.B. Par rapport aux reptiles qui rentrent encore sur le territoire : le Lampropeltis même 

s'il est coloré, le problème est qu'il est ophiophage et pourrait donc poser problème à la 

couleuvre loup (Lycodon aulicus). De par sa taille il est également plus visible (filiforme 

mais un bon 1,80m de long). 

En terme d'espèces susceptibles d'être potentiellement dangereuses qui rentrent 

encore à La Réunion, et c'est un peu l'amalgame avec le texte de lois, c'est le 

Tupinambis (Teju - Teiidae). Il s'agit du cousin, plus que proche du Varan, qui ne fait pas 

partie de la liste de l'arrêté préfectoral de 2005. En terme d'envahissement je ne pense 

pas qu'il y ait de problème, mais en terme de caractère il y a mieux. Hormis le problème 

de caractère, c'est un animal omnivore, il mangera ce qu'il trouvera (fruit, légume, 

viande...).

Au sujet des serpents, les Boas et Pythons sont relativement lents en terme de 

déplacement donc ils seront très très vite repérés. Il faut vraiment que ce soit la faute à 

pas de bol pour qu'il y en ait des dizaines, pour que mâles et femelles se rencontrent... 

donc je n'y crois vraiment pas. La majorité de ces animaux sont équatoriaux en terme de 

climat. Ici, il y a énormément de microclimats donc s'il y a impact, ce serait très ciblé.

Vis à vis de l'arrivée des animaux, il serait intéressant de voir avec les organismes 

concernés (probablement douane et DSV) pour avoir une personne plus que 

compétente qui soit présente lors de l'introduction d'espèces animales sur le territoire 

(identification…). Nous, cela nous intéresserait beaucoup de pouvoir intervenir là-

dessus. S'il y avait déjà des contrôles rigoureux aux entrées ce serait bien. 

Que pensez-vous de l'invasion du Phelsuma grandis à 

La Réunion ? 

Y.B. L'invasion fonctionne bien, même très bien ! Il y en a partout et les densités sont 

importantes. 

Mis à part Koi Réunion, quelles animaleries font du 

reptile sur l'île ?

Biotop, Cheng, Mikiland (St Paul), Magasin vert (lézards surtout). Mais pour les tortues 

de terre tout le monde en fait. 

Connaissez-vous des associations d'éleveurs de reptiles 

à La Réunion ? 
Y.B. Il y en avait une mais qui est fermée (Angonoka).

Avez-vous des préconisations au niveau des reptiles 

potentiellement envahissants ?
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Annexe 5.3. Association d’élevage de reptiles   

Société Chéloniophile de Bourbon Emmanuel Lemagnen

Entretien le 3 mai 2012 Durée : 3 heures

Depuis quand l'association existe-t-elle ? Depuis 1996.

Combien de membres avez-vous aujourd'hui ? 
L'association est actuellement en sommeil (il manque une AG). Nous avons environ 60 à 

80 adhérents.

L'association produit-elle une revue ? 
Il existe une revue, portée par l'association française d'étude et de protection des 

tortues, à laquelle nous participons (soumission d'articles…).

Préconisez-vous des règles de bonne conduite à vos 

membres ? 

L'association est ouverte à tout le monde, mais nous avons une charte déontologique 

claire et précise à respecter : la devise de la fédération étant "élever pour ne pas 

prélever". La charte est signée par les éleveurs pour rentrer dans l'association. Les 

membres peuvent être radiés de l'association s'ils ont des comportements non 

correspondant à la Charte. On travaille autant sur le bien-être de l'animal que celui de 

l'éleveur.

 Il y a‐t‐il des rencontres régulièrement organisées où se 

retrouvent les éleveurs ? 
Quand cela fonctionne, c'est de l'ordre de 2 à 3 rencontres par an. 

Connaissez-vous des associations d'éleveurs de reptiles 

à La Réunion ?  

Il y en a eu une, mais il n'y en a plus. Moi j'ai poussé les adhérant de la Société 

Chéloniophile de Bourbon qui possèdent des reptiles (serpents) à se regrouper et à se 

fédérer en association.  

Où achetez-vous vos reptiles ? Internet, animalerie ? 

Je prends en animalerie. Depuis 1980, j'ai fait le tour de l'île en cherchant des tortues : 

bouche à oreille et superette. Globalement j'ai trouvé 19 espèces entre 1980 et 1990 

chez les éleveurs réunionnais. Le reste se trouvant dans les animaleries. 

Remarquez-vous des maladies ou des parasites chez les 

reptiles que vous achetez ? 

Au niveau parasite, beaucoup d'espèces sont parasitées, donc j'effectue un 

déparasitage externe (des produits dermiques efficaces existent). Les traitements 

lourds et besogneux en intubation représentent un stress énorme pour les tortues et il 

faut savoir les pratiquer. 

La quarantaine (dans son sens strict) n'est pas forcément viable : par exemple pour 

l'herpesvirose chez une A. radiata, il faudrait que la quarantaine dure dix à quinze ans, 

cela ne veut donc rien dire. Par contre une prophylaxie dès l'arrivée est importante : 

observation de l'animal (poids/volume, tiques externes) et vermifugation d'office. La 

pneumopathie peut exister également et on observe bien les tortues pour évaluer si 

cette pathologie est présente ("jetage" des narines chez les tortues de terre, les tortues 

d'eau nagent de manière non équilibrée). En fait, concrètement la quarantaine est 

réalisée le temps du déparasitage (délais d'action du produit) et de la prophylaxie. 

Parallèlement il y a aussi une prophylaxie sur les parcs des animaux : eau javellisée, anti 

fourmi, arrosage... en période sèche. "

Les espèces de tortues vendues en animalerie...

Notre association est déjà intervenu (avant la prise des arrêtés de 2005) chez les 

animaleries en leur donnant la liste des espèces de tortues qui de toute manière vont 

mourir. Certaines espèces sont maintenant interdites (ex : Kinixys sp.). C’est encore le 

cas aujourd'hui pour la G. pardalis (connue pour la mort subite) et la G. horsfieldii 

(besoin d'un climat sec avec des chocs thermiques quotidiens de 20 à 30°C) qui ne 

tiendront pas à La Réunion. Autre exemple la Cuora galbinifrons avec un taux de 

mortalité de 100 %. Nous sommes également intervenu sur les tortues dangereuses (ex 

: tortue alligator, tortue serpentine).  
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Présentation de la liste des espèces de tortues à évaluer 

lors de l'étude et de la démarche méthodologique et 

discussion…

Déjà, sur une liste comme ça, moi je mettrai un indice sur les taux d'acclimatation, 

puisqu'ici nous sommes en élevage extérieur. Ce que je peux proposer, au regard des 

connaissances que j'ai sur l'élevage, c'est donc de fournir pour chaque espèce un indice 

sur l'acclimatation. Au regard des difficultés de l'élevage, une tortue qui sera difficile à 

élever chez les amateurs éclairés, est donc condamnée dans la nature. 

Les interdictions d'espèces suite à la liste positive 

A partir du moment où l'on s'adresse à un public de passionnés, si l'on interdit certaines 

espèces, les gens finirons par trouver la manière de s'en procurer. Plutôt que 

d'interdire, il serait plus judicieux de proposer que la déclaration de tout reptile soit 

obligatoire, notamment les serpents. Donc notre message serait plutôt de ne pas 

interdire, car si c'est interdit il va y avoir des fraudes. Autorisons plutôt mais en 

obligeant la déclaration (puçage et déclaration d'éleveurs). Au moins, si on trouve une 

bête, on connaît sa provenance et le propriétaire doit rendre des comptes. 

Stratégiquement, je préfère la déclaration obligatoire (avec les moyens de contrôle 

appropriés) plutôt que l'interdiction dogmatique. 

Les échappées de reptiles et notamment de serpents arrivent et ce n'est que quelques 

cas par an. Le danger est donc relatif. 

Quelles mesures pourrait‐on mettre en place pour 

limiter les risques d'introduction dans le milieu naturel ? 

Sensibilisation, identification des animaux… 

Il faudrait considérer que toute personne possédant un reptile le déclare sur la base 

d'un acte administratif simple. En fonction de la taille des animaux, certains pourraient 

être puçés. Le vendeur pourrait tenir un fichier et dans le cas d'un animal est retrouvé 

dans la nature on pourra savoir d'où il provient.

Avez-vous des préconisations au sujet des reptiles 

envahissants ?  

En 2020, "il y aura de l'Iguane à La Réunion dans la nature". Soyons vigilant. Il serait 

intéressant de développer une barrière anti-Phelsuma grandis  pour protéger le gecko 

vert de Manapany. 

Existe‐t‐il un réseau de trafic de reptiles à La Réunion ? 

Si oui, de quelle(s) espèce(s) s'agit-il ? 

Il y a des vols de tortues à La Réunion, c'est bien clair. Sur l'export de tortue radiata vers 

la métropole, les campagnes sont tellement draconiennes que tout le monde demande 

les papiers des tortues. Je ne vois pas comment on pourrait passer des jeunes radiata 

sans papiers. A mon avis c'est compliqué.
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ANNEXE 6 

Liste des espèces (et leurs synonymes) analysées pour la réalisation de la liste 

positive des espèces de reptile pouvant être introduites à des fins commerciales ou 

autres à La Réunion. Liste des Sauriens. 

Groupe Famille Sous famille Espèces Synonymes

Sauriens Anguidae Anguinae Dopasia harti Ophisaurus harti

Sauriens Anguidae Anguinae Ophisaurus ventralis

Sauriens Chamaeleonidae _ Chamaeleo calyptratus

Sauriens Cordylidae Cordylinae Cordylus cataphractus

Sauriens Cordylidae Cordylinae Cordylus giganteus

Sauriens Cordylidae Cordylinae Cordylus tropidosternum

Sauriens Cordylidae Cordylinae Cordylus vandami

Sauriens Cordylidae Cordylinae Cordylus vittifer

Sauriens Cordylidae Cordylinae Cordylus warreni 

Sauriens Cordylidae Cordylinae Platysaurus janssoni*

Sauriens Cordylidae Cordylinae Pseudocordylus  transvaalensis Cordylus transvaalensis

Sauriens Cordylidae Gerrhosaurinae Gerrhosaurus validus

Sauriens Cordylidae Gerrhosaurinae Gerrohsaurus nigrolineatus 

Sauriens Cordylidae Gerrhosaurinae Zonosaurus haraldmeieri

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Rhacodactylus auriculatus

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Rhacodactylus chaouha

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Rhacodactylus ciliatus

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Rhacodactylus leachianus

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Underwoodisaurus milli Nephrurus milli

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx brevis

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx elegans

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx mitratus

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx variegatus

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Eublepharis hardwickii

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Eublepharis macularius

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Hemitheconyx caudicinctus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Blaesodactylus sakalava Homopholis sakalava

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Chondrodactylus  bibroni Gekko bibroni et  Pachydactylus bibroni

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Ebenavia inunguis

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Gekko badenii Gekko auratus et Gekko ulikovsk i

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Gekko gecko

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Gekko grossmanni Gekko marmoratus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Gekko vittatus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Lepidodactylus lugubris

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Lygodactylus capensis

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Lygodactylus picturatus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Lygodactylus williamsi

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura androyensis

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura bastardi

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura gracilis

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura picta

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura vazimba

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Ptychozoon kuhli

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Ptyodactylus ragazzii

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Stenodactylus doriae

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Stenodactylus petri

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus ebenaui

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus fimbriatus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus guentheri  

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus henkeli 

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus lineatus 

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus phantasticus

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Uroplatus sikorae

Sauriens Iguanidae Corytophaninae Basiliscus plumifrons

Sauriens Iguanidae Corytophaninae Basiliscus vittatus

Sauriens Iguanidae Corytophaninae Laemanctus serratus

Sauriens Iguanidae Iguaninae Dipsosaurus dorsalis

Sauriens Iguanidae Iguaninae Iguana iguana

Sauriens Iguanidae Oplurinae Oplurus cyclurus

Sauriens Iguanidae Phrynosomatinae Sceloporus jarrovii

Sauriens Iguanidae Phrynosomatinae Sceloporus malachiticus  
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Groupe Famille Sous famille Espèces Synonymes

Sauriens Iguanidae Polychrotinae Anolis carolinensis

Sauriens Iguanidae Polychrotinae Anolis equestris

Sauriens Iguanidae Polychrotinae Anolis sagreii

Sauriens Iguanidae Tropidurinae Leiocephalus carinatus

Sauriens Iguanidae Tropidurinae Leiocephalus personatus

Sauriens Iguanidae Tropidurinae Leiocephalus schreibersi

Sauriens Iguanidae Iguaninae Ctenosaura pectinata

Sauriens Iguanidae Iguaninae Ctenosaura quinquecarinata

Sauriens Lacertidae _ Latastia longicaudata

Sauriens Lacertidae _ Takydromus sexlineatus

Sauriens Scincidae Scincinae Corucia zebrata

Sauriens Scincidae Scincinae Eumeces shneideri

Sauriens Scincidae Scincinae Eutropis macularia Mabuya macularia

Sauriens Scincidae Scincinae Hemisphaeriodon gerrardii Cyclodomorphus gerrardii ou Tiliqua gerrardii 

Sauriens Scincidae Scincinae Lepidothyris fernandi Riopa fernandi

Sauriens Scincidae Scincinae Scincus scincus

Sauriens Scincidae Scincinae Tiliqua gigas 

Sauriens Scincidae Scincinae Trachylepis perotetii Mabuya perotetii

Sauriens Scincidae Scincinae Trachylepis planifrons Mabuya planifrons

Sauriens Scincidae Scincinae Trachylepis quinquetaeniata Mabuya quinquetaeniata

Sauriens Scincidae Scincinae Tribolonotus gracilis

Sauriens Teiidae Tupinambinae Tupinambis merianae

Sauriens Teiidae Tupinambinae Tupinambis rufescens  

* Aucune espèce ni synonyme actuels ne correspondent à ce nom 

Liste des Chéloniens. 

Groupe Famille Sous famille Espèces Synonymes

Chéloniens Chelidae _ Acanthochelys macrocephala

Chéloniens Chelidae _ Acanthochelys spixii

Chéloniens Chelidae _ Chelodina novaeguineae Chelodina gunaleni

Chéloniens Chelidae _ Chelodina reinmanni

Chéloniens Chelidae _ Elseya novaeguineae

Chéloniens Chelidae _ Emydura subglobosa

Chéloniens Chelidae _ Phrynops hilarii

Chéloniens Geoemydidae _ Cuora amboinensis

Chéloniens Geoemydidae _ Cuora flavomarginata Cistoclemmys flavomarginata

Chéloniens Geoemydidae _ Geoemyda japonica

Chéloniens Geoemydidae _ Malayemys macrocephala

Chéloniens Geoemydidae _ Mauremys caspica

Chéloniens Geoemydidae _ Mauremys japonica

Chéloniens Geoemydidae _ Mauremys rivulata

Chéloniens Geoemydidae _ Ocadia sinensis

Chéloniens Geoemydidae _ Siebenrockiella crassicollis

Chéloniens Kinosternidae Kinosterninae Claudius angustatus

Chéloniens Kinosternidae Kinosterninae Kinosternon baurii

Chéloniens Kinosternidae Staurotypinae Kinosternon carinatum Sternotherus carinatum

Chéloniens Pelomedusidae _ Pelomedusa subrufa

Chéloniens Pelomedusidae _ Pelusios castaneus

Chéloniens Pelomedusidae _ Pelusios sinuatus

Chéloniens Testudinidae _ Agrionemys horsfieldii Testudo horsfieldii 

Chéloniens Testudinidae _ Centrochelys sulcata Geochelone sulcata

Chéloniens Testudinidae _ Chelonoidis  carbonaria Geochelone carbonaria

Chéloniens Testudinidae _ Chelonoidis denticulata Geochelone denticulata

Chéloniens Testudinidae _ Chersina angulata

Chéloniens Testudinidae _ Geochelone elegans

Chéloniens Testudinidae _ Geochelone platynota

Chéloniens Testudinidae _ Psammobates oculifer

Chéloniens Testudinidae _ Stigmochelys pardalis Geochelone pardalis

Chéloniens Testudinidae _ Testudo ibera Testudo graeca

Chéloniens Testudinidae _ Testudo boettgeri

Chéloniens Testudinidae _ Testudo hermanni 

Chéloniens Testudinidae _ Testudo marginata  
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Liste des Ophidiens. 

Groupe Famille Sous famille Espèces Synonymes

Ophidiens Boidae Boinae Boa constrictor

Ophidiens Boidae Boinae Candoia carinata 

Ophidiens Boidae Erycinae Eryx colubrinus Gongylophis colubrinus 

Ophidiens Boidae Erycinae Eryx conicus Gongylophis conicus

Ophidiens Boidae Erycinae Eryx johnii Gongylophis muelleri

Ophidiens Boidae Erycinae Eryx muelleri

Ophidiens Colubridae Colubrinae Bogertophis subocularis

Ophidiens Colubridae Colubrinae Coelognathus radiata Elaphe radiata

Ophidiens Colubridae Colubrinae Coluber constrictor

Ophidiens Colubridae Colubrinae Dasypeltis gansi

Ophidiens Colubridae Colubrinae Dasypeltis scabra

Ophidiens Colubridae Colubrinae Elaphe climacophora

Ophidiens Colubridae Colubrinae Elaphe guttata

Ophidiens Colubridae Colubrinae Elaphe schrenckii Elaphe (schrenck i) schrenck ii

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lampropeltis getulus 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lampropeltis mexicana Lampropeltis mexicana

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lampropeltis pyromelana

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lampropeltis triangulum 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lampropeltis zonata

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lamprophis aurora

Ophidiens Colubridae Colubrinae Lamprophis lineatus

Ophidiens Colubridae Colubrinae Leioheterodon madagascariensis

Ophidiens Colubridae Colubrinae Oreocryptophis porphyracea Elaphe porphyracea 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Orthriophis moellendorffi Elaphe moellendorffi

Ophidiens Colubridae Colubrinae Orthriophis taeniurus Elaphe taeniura 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pantherophis bairdi Elaphe bairdi

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pantherophis emoryi Elaphe emoryi

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pantherophis obsoletus Elaphe obsoleta

Ophidiens Colubridae Colubrinae Philothamnus semivariegatus

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pituophis catenifer

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pituophis lineaticollis 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pituophis melanoleucus

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pituophis ruthveni

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pituophis vertebralis

Ophidiens Colubridae Colubrinae Pseudelaphe flavirufa Elaphe flavirufa 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Ptyas mucosus

Ophidiens Colubridae Colubrinae Salvadora grahamiae

Ophidiens Colubridae Colubrinae Spalerosophis diadema 

Ophidiens Colubridae Colubrinae Zamenis persicus Elaphe persica

Ophidiens Colubridae Colubrinae Zamenis situla Elaphe situla

Ophidiens Colubridae Lamprophiinae Boaedon fuliginosus Lamprophis fuliginosus

Ophidiens Colubridae Lamprophiinae Pseudaspis cana

Ophidiens Colubridae Natricinae Nerodia sipedon 

Ophidiens Colubridae Natricinae Nerodia taxispilota

Ophidiens Colubridae Natricinae Thamnophis marcianus

Ophidiens Colubridae Natricinae Thamnophis radix

Ophidiens Colubridae Natricinae Thamnophis sauritus 

Ophidiens Colubridae Natricinae Thamophis sirtalis 

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Heterodon nasicus

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Heterodon platirhinos 

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Lystrophis semicinctus

Ophidiens Pythonidae _ Antaresia stimsoni 

Ophidiens Pythonidae _ Aspidites ramsayi

Ophidiens Pythonidae _ Bothrochilus boa

Ophidiens Pythonidae _ Leiopython albertisii

Ophidiens Pythonidae _ Liasis mackloti 

Ophidiens Pythonidae _ Morelia spilota 

Ophidiens Pythonidae _ Morelia viridis

Ophidiens Pythonidae _ Python brongersmai Python curtus

Ophidiens Pythonidae _ Python curtus 

Ophidiens Pythonidae _ Python regius

Ophidiens Pythonidae _ Python timoriensis  

Références : Bonin et al. 2006, Vitt & Caldwell 2009, Uetz & Hallermann 2012 
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ANNEXE 7 

Compte rendu des réunions de présentation de l’étude au GEIR du 04/10/2012.  
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ANNEXE 8 

Compte rendu des réunions de présentation de l’étude au CSRPN du 04/10/2012.  

 


